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1. Introduction 
 
L�’objectif du présent Guide est d�’apporter des éléments d�’information en vue 

de contribuer à orienter les choix d�’aménagements de Conservation des Eaux et des 
Sols, appropriés aux zones rurales de la région wallonne, dans le contexte d�’une 
approche intégrée et participative. Il ne s�’agit donc pas d�’élaborer un Manuel de 
techniques d�’aménagement, au sujet desquelles il existe une documentation très 
importante et détaillée à l�’usage des spécialistes.  

 
La question de la conservation des eaux et des sols porte notamment sur le 

ruissellement des bassins versants, l�’érosion et le ravinement des terres, les coulées 
de boue; de ce fait, le présent Guide s�’intéresse aux flux temporaires d�’eaux de 
surface et de sédiments, à leur production et à leur transfert ; il ne concerne donc 
pas la problématique des aménagements de cours d�’eau eux-mêmes, eu égard en 
particulier aux inondations par débordement de cours d�’eau. 

 
Parmi les très nombreuses techniques existantes, en particulier aux USA et 

dans les pays en voie de développement, ou celles en inspirées ou innovées plus 
récemment en France, Allemagne et Flandre, il s�’agit d�’identifier et de décrire les 
approches et méthodes qui paraissent adéquates ou qui peuvent être transposées 
moyennant adaptation, compte tenu des conditions éco-climatiques et socio-
économiques propres à la région wallonne. 

 
En termes de modalités d�’aménagements, ce Guide n�’invente rien ; il ne 

prétend qu�’identifier et rassembler les méthodes qui pourraient être les plus 
appropriées, soit directement, soit en les adaptant, et s�’attache surtout à tenter de 
préciser au mieux leurs conditions d�’application dans un souci d�’efficacité.  

 
Il tente de ce fait de mettre également en évidence la non praticabilité actuelle 

de certaines techniques d�’aménagement parfois prônées, compte tenu de leurs 
exigences de mise en �œuvre.    

 
Le Guide n�’est certes pas exhaustif et restera, c�’est souhaitable,  sujet à 

améliorations et compléments en fonction des expériences locales apportées; il doit 
rester ouvert aux idées et propositions, pour autant qu�’elles s�’inscrivent dans une 
approche nécessairement quantifiée, intégrée et participative, à l�’échelle du petit 
bassin versant.  

 
En effet, comme on le verra par des exemples, la « cause » des problèmes 

est bien souvent  multiple, aussi bien sur le plan du milieu naturel que sur le plan de 
l�’intervention des activités humaines.  
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2. Vers une approche intégrée « petit bassin versant » 
 

Dans les sites à risque d�’inondation par ruissellement, les afflux d�’eaux et de 
boue peuvent occasionner des dégâts importants aux habitats, aux infrastructures 
(exemple Figure 1.a.), aux voiries, aux terres elles-mêmes (exemple Figure 1.b.), 
atteignant parfois des quartiers entiers de village ou de cité; ces afflux relèvent 
pratiquement toujours d�’une causalité « petit bassin versant » (Schémas des Figures 
2. et 3.), soit qu�’un seul soit en cause, soit par  convergence des effets de plusieurs 
d�’entre eux.  

 

 

 
 
Figures 1.a. et 1.b. Exemple de
dégâts aux infrastructures, aux
voiries et aux terres 

  
Le choix de la solution (préventive ou curative) doit être effectué en 

conséquence sous peine d�’être inefficace, et les coûts à supporter devront tenir 
compte des « responsabilités » réelles à l�’échelle du bassin versant également. Il est 
dès lors important d'établir un projet à l'échelle du bassin versant (et non à l�’échelle 
de l�’exploitation agricole par exemple). 
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Plateaux

Versants

Fond de vallon

Le bassin versant à risque 

Ecoulements de surface concentrés 
temporaires 

 

Figure 2. Schéma de bassin versant à risque 
 
 
 

Versant  et voiries 

Versant  et  habitats 

C�’est-à-dire : Zone  vulnérable entre bassin 
versant  et cours d�’eau 

 
Figure 3. Zone « à problèmes » typique 
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Si des remèdes ou préventions sont possibles à plusieurs niveaux et de 
l'amont vers l'aval, la combinaison de différentes actions ainsi que la cohérence de 
ces actions à l'échelle du bassin versant sont les clés pour lutter efficacement contre 
les effets dommageables du ruissellement. 

 
Il importe ainsi de tendre vers un schéma d'aménagement traitant le plus en 

amont possible les problèmes de ruissellement et d'érosion, ce qui entraîne la 
réalisation d�’aménagements multiples, diversifiés et spécifiques, adaptés à l�’habitat, 
aux voiries et collecteurs en tête de bassin, aux terres agricoles. 

 
Pour être efficaces et durables, les aménagements, bien que souvent 

rustiques, doivent être conçus, menés et entretenus de façon rigoureuse tant sur le 
plan hydraulique que sur le plan agronomique, s �’il en est. 

 
Schématiquement, s�’il convient de mettre en �œuvre des actions curatives 

dans les communes d�’une vallée réceptrice de flux, il sera également nécessaire de 
traiter les problèmes de ruissellement sur les communes du plateau « producteur des 
flux » et du versant  « conducteur des flux » ; ceci oblige à une démarche 
participative de gestion des eaux. 

 
 

3. La notion de risque  
 
Le risque définit le niveau d�’effet potentiel, en termes de dommages,  d�’un 

événement susceptible de survenir sur un site, en relation avec la vulnérabilité de ce 
site eu égard à ce type d�’événement; le niveau élevé ou faible de risque est lié à 
l�’importance de l�’événement d�’une part, au degré de vulnérabilité du site d�’autre part. 

 
Ainsi, le risque le plus faible correspondra à un événement de faible ampleur 

survenant sur un site peu vulnérable au sens socio-économique ou environnemental 
du terme; le risque le plus élevé correspondra à un événement d�’importance 
extrême, survenant sur un site dont le milieu naturel et/ou l�‘activité humaine sont tels 
que les dommages en conséquence sont très élevés.  

 
En l�’occurrence, en ce qui concerne les problématiques du ruissellement et de 

l�’érosion des bassins versants, la vulnérabilité naturelle porte souvent sur les 
configurations suivantes du milieu, soit comme telles, soit en interaction entre elles : 

 
La succession plateau-versant abrupt 
Le bassin versant « en entonnoir » (Figure 4) 

 
La vulnérabilité naturelle sera accrue (habitat, voiries, cours d�’eau voûtés, 

certaines cultures et pratiques agricoles,...) ou diminuée (aménagements appropriés) 
par le fait des activités humaines.  
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Figure 4. Zone à risque d�’inondation par ruissellement : bassin versant amont en forme 
« d�’entonnoir » 

 
 
 
Les types de zones à risque dans le petit bassin versant  

 
En relation avec la problématique du ruissellement des bassins versants, on 

peut distinguer six types de zones à risque, déterminables sur base de 
caractéristiques liées au milieu naturel d�’une part, à l�’occupation du sol d�’autre part, à 
savoir : 

1. les zones à risque lié à l�’occurrence de ruissellement diffus 
2. les zones à risque de ruissellement concentré 
3. les zones à risque d�’érosion diffuse 
4. les zones à risque d�’érosion concentrée (ravinements) 
5. les zones à risque de coulées de boue 
6. les zones à risque d�’inondation par ruissellement concentré. 
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La méthodologie de détermination des zones à risques proposée document 
concerne les trois premiers types de risque, les trois suivants en découlant sur le 
plan de la séquence des processus physiques (schéma en Figure  5). 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 5. Schéma relationnel « Aléa-vulnérabilité-risques-dommages » pour les 
différents types de risque  concernés 

 
 
 
Les bases de la méthode de détermination des zones à zones à risque de 

type 1. (ruissellement diffus) ont été élaborées, pour la région wallonne, dans le 
cadre du projet CARHY (projet UHAGx-FUSAGx, 1995 ; financement SETHY-MET et 
SSTC). 

 
 
Les méthodologies pour la détermination des deux autres types de zone à 

risque (ruissellement concentré, érosion diffuse)  ont été mises au point dans le 
cadre de la présente Etude et décrites dans un Fascicule séparé (Fascicule 1 : 
« Cartographie des zones à risque de ruissellement et d�’érosion en région wallonne : 
Méthodologie et cas pilotes »). 
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Un exemple de classement des zones à risque de type 1. (ruissellement 
diffus) en suite à des conditions climatiques antérieures sèches ou humides est 
présenté en Figures 6.a. et 6.b. ; un exemple de zone à risque d�’érosion diffuse (type 
3.) est présenté en Figure 7.a. et un exemple de zone à risque de ruissellement et 
érosion concentrés (regroupant donc les risques de type 2. et 4.) en Figure 7.b.  

 

 
Figures 6.a. et 6.b. Classements des zones à risque de ruissellement diffus 

pour un bassin versant en condition moyenne d�’humidité initiale du sol sèche 
ou humide, et pour une pluie de projet centennale d�’une heure.  

 
Figures 7.a. et 7.b. Exemple de classement des zones à risque d�’érosion 

diffuse pluie de projet Wischmeier (fig.7.a.) et de zones à risque d�’érosion 
concentrée (fig.7.b.) �– Confer Fascicule n°1 pour les développements 

méthodologiques (UHAGx-FUSAGx) 
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1. Introduction 

 
La problématique d�’ensemble des causes et remèdes, que ce soit à titre 

curatif ou préventif, est synthétisée dans ce Point II. 
 
Le but est de proposer une vision globale de l�’approche bassin versant, avant 

d�’en venir, dans les points ultérieurs, à une présentation, nécessairement plus 
sectorielle, de fiches techniques.  

 
 

2. Détermination des causes  
 
 « �…On accuse souvent les champs de maïs ; cependant, lors d�’une pluie d�’orage, les 

champs de maïs de la zone sous l�’orage sont loin de tous présenter des problèmes ou d�’être tous mis 
en cause ; c�’est donc que les choses ne sont pas aussi simples�…. » 

 
La cause première reste l�’importance de la pluviosité, cependant le fait 

essentiel de l�’interaction entre les activités humaines et les modalités naturelles du 
mouvement des eaux au sein du bassin versant à risque (Confer Photo aérienne de 
la Figure 1) justifie en soi une approche intégrée et participative. 

 
 

Figure 1. Le réseau d�’écoulement hors cours d�’eau dans un petit bassin versant ; 
traces au sol après un orage violent. (Photo aérienne R. Caussin, Fusagx, 2002) 

Le point bas 
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En effet, la cause est rarement à attribuer à elle seule parcelle agricole  (sauf 

si la parcelle agricole incriminée est située le long d�’une ligne de crête de bassin); 
nombre de problèmes de ruissellement et/ou de coulées de boue sont dus en partie 
ou même en totalité à des problèmes de voiries, de fossés de voirie, ou autres. Se 
pose aussi le problème de l�’ensemble du parcellaire « désorganisé » à l�’échelle du 
petit bassin versant (à ne pas confondre avec l�’échelle de l�’exploitation, échelle 
inefficace pour la gestion de ces problèmes). 

 
Enfin, si l�’habitat du bassin versant lui-même peut être mis en cause dans un 

certain nombre de cas, plus souvent, à cet égard, il s�’agit de la question de l�’habitat 
dans les zones à risque d�’inondation par ruissellement  elles-mêmes ; on peut en 
effet citer comme cause assez fréquente d�’inondation par ruissellement, la présence 
d�’un cours d�’eau voûté sur lequel un habitat conséquent ou des voiries se sont 
développés. De ce fait, le site devient extrêmement vulnérable aux afflux d�’eau de 
ruissellement que le voûtement ne peut absorber en situations exceptionnelles, ou 
même lors de pluies moins exceptionnelles si le conduit est encombré ou devenu 
insuffisant en raison d�’extensions d�’habitat.  

 
Ceci pose également le choix approprié de la période de retour des données 

hydrologiques nécessaires au dimensionnement des ouvrages de collecte des eaux, 
en ce y compris les structures de sécurité associées ; rappelons en effet que le choix 
de la période de retour relève, par définition, d�’un choix socio-économique lié aux 
risques de dommages aux personnes et aux biens. 

 
 

2.1. Schéma directeur « bassin versant » pour la détermination des 
causes 
 
 

2.1.1. Détermination des risques liés au milieu naturel (Confer Fascicule 11)  
 

Les étapes sont les suivantes : 
 

1. Délimitation du bassin versant naturel en amont de la zone incriminée 
2. Détermination des zones à risque de ruissellement diffus 
3. Détermination des axes naturels de concentration des eaux de 

ruissellement, jusqu�’au cours  d�’eau récepteur à ciel ouvert au droit ou 
en aval de la zone incriminée 

4. Classement des zones à risque de ruissellement concentré (type et 
importance) 

5. Classement des zones à risque d�’érosion diffuse 
 
 
 

                                            
1 Dautrebande S. et Colard Fr. « Cartographie des zones à risque en région wallonne ; 

méthodologie et cas pilotes», Financement DGA, Direction de l�’Espace Rural, Région Wallonne, 2003 
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2.1.2. Détermination des risques liés à l�’activité humaine 

 
Ils concernent  les modalités de production et de transfert des eaux de 

ruissellement ; soit :  
 

1. La production du ruissellement et des boues  
 

- le parcellaire agricole : cultures vulnérables, critères Wischmeier, 
agencement en relation avec le milieu naturel et avec l�’habitat 

- l�’habitat : agencement en relation avec le milieu naturel, le réseau 
d�’écoulement des eaux, le parcellaire. 

 
2. Le réseau d�’écoulement des eaux de ruissellement  
 

- le réseau artificiel d�’écoulement des eaux de ruissellement 
jusqu�’au cours d�’eau récepteur à ciel ouvert : les voiries, fossés, 
discontinuités de réseau, drains, cours d�’eau voûtés 

- modifications du bassin versant lié au réseau artificiel 
d�’écoulement 

 
 

2.2. Recherche des causes  
(résumées aux Tableaux 1a et 1b) :  
 
Au sein du bassin versant à risque, l�’analyse des causes « actuelles » (en vue 

d�’une remédiation) ou potentielles (en vue de la prévention) doit considérer les 
catégories suivantes : 

 
1. Le bassin versant dans son ensemble (parfois ramené à une seule 

parcelle en crête de bassin versant) 
 
2. Les voiries du bassin versant (pour rappel : 80.000 km de voiries en 

région wallonne) 
 
3. Les cours d�’eau voûtés et les collecteurs à l�’exutoire du bassin versant 

à risque (nombre de problèmes sont dus à l�’augmentation ou au 
vieillissement de la vulnérabilité aval, et :ou à de mauvais raccords aval 
locaux (voiries/collecteurs/obstacles habitat, haies,�…) 

 
4. L�’organisation du parcellaire du bassin versant 

 
5. La parcelle agricole. 

 
Cette analyse vaut autant pour le diagnostic que pour une étude 

d�’aménagement intégré qui serait à envisager.  
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Compte tenu des catégories précitées, il importe alors de quantifier, où 

nécessaire  (Confer Fascicule 1) : 
 

1. Dans les axes de concentration des eaux, l�’importance des flux  de 
ruissellement concentré, pour diverses pluies de projet (méthode SCS) 
(c�’est-à-dire pour divers niveaux socio-économiques, y compris de 
sécurité en conditions exceptionnelles) 

 
2. L�’état actuel du risque d�’érosion diffuse à l�’échelle de la parcelle 

agricole, par calcul des pertes en terre diffuses moyennes annuelles 
« Wischmeier », pour la pluviométrie « Bollinne-Wischmeier .  
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Tableau 1.a. Causes principales des problèmes d�’inondations par ruissellement, érosions, 

ravinements, coulées de boue 

O
u 

? 

Quoi ? Pourquoi ? Comment ? Accroissement 
de l�’aléa  

Aléa concerné dans  
bassin versant 

naturellement vulnérable  
(« à risque »)  

 
Pluie de projet 

inadaptée, et/ou sa 
période de retour   

Augmentation de 
la vulnérabilité 

(habitat, voiries, 
cultures,�…) et/ou 
de l�’aléa (climat) 

Ouvrages de récolte et 
transfert des eaux non 

adaptés à l�’évolution de 
la vulnérabilité et/ou à 

celle de l�’aléa pluie   

Pluviométrie, 
Ruissellement 

diffus et 
concentré, 

érosions, boues 

 
Inondations par ruissellement 
concentré, boues, 
ravinements, pertes en terre 
 

Réseau de récolte 
et transfert des 

eaux de 
ruissellement 

 (Ex. Figure 2) 

Infrastructures de 
transfert des eaux 
de ruissellement  
hors cours d�’eau 

Non �– continuité et/ou 
non entretien (drains, 
fossés de parcelles ou 
de voiries,�…)  jusqu�’au 
cours d�’eau récepteur 

 
Ruissellement  

concentré 

Inondations par ruissellement 
concentré, boues, 
ravinements, pertes en terre 

 
Voiries du bassin 

versant 
(Ex. Figure 3) 

 
Agencement et 

orientation 

 
Agencement du réseau 

et orientation 
défavorables 

 
Ruissellement 

concentré 

Inondations par ruissellement 
concentré, boues, 
ravinements, pertes en terre 

 
 

Parcellaire du 
bassin versant 
(Ex. Figure 4) 

Agencement et 
proportion de 
cultures 
vulnérables (en 
relation aussi 
avec le réseau de 
récolte des eaux) 

 
 
Agencement et 
proportion  défavorables 

 
 
Ruissellement 

diffus et/ou 
concentré 

 
Inondations par ruissellement 
concentré, boues, ravinements, 
pertes en terre 

Le
 b

as
si

n 
ve

rs
an

t 

Habitat et loisirs sur 
le  bassin versant 

(Ex. Figures 5 et 6) 

Agencement et 
proportion ( 
(en relation aussi 
avec les voiries) 

- Agencement le long 
des voiries 
- Proportion 
d�’imperméabilisation 

 
Ruissellement  

concentré 

Inondations par ruissellement 
concentré, boues, 
ravinements, pertes en terre 

 

Absence de fossés 
de voirie (Ex. 

Figures 7 et 8) 

Aménagement 
routier inapproprié 
pour les eaux de 

ruissellement 

Ruissellement diffus ou 
concentré intercepté par 
la voirie et non maîtrisé 

 
Ruissellement  

concentré 

Inondations par ruissellement 
concentré, boues, ravinements, 
pertes en terre 

 
Rehaussement de 
voirie (Ex. Figure 9)  

Aménagement 
routier inapproprié 
pour les eaux de 

ruissellement 

Rejette les eaux de 
ruissellement 

concentrées sur les 
côtés 

 
Ruissellement 

concentré 

Inondations par ruissellement 
concentré, boues, ravinements, 
pertes en terre 

Point bas de voirie 
lors de 
pente/contre-pente 
(Ex. Figure 10) 

Défaut dans 
l�’aménagement 

routier 

Concentre et rejette les 
eaux diffuse ou 

concentrée vers la plus 
grande pente locale 

 
Ruissellement 

concentré 

Inondations par ruissellement 
concentré, boues, ravinements, 
pertes en terre 

 
Voirie barrant un 
versant ou un 
bassin versant �– 
cas (1) 

 
Aménagement 

routier inapproprié 
pour les eaux 

Cas (1) : Concentre et 
stocke les afflux d�’eaux 
diffus ou concentré en 
amont,  avec risque de 

« claquage » du 
« barrage » routier 

 
Ruissellement 

concentré 

Inondations par ruissellement 
concentré, coulées de boue, 
ravinements, pertes en terre Le

s 
 v

oi
rie

s 
du

 b
as

si
n 

ve
rs

an
t 

Voirie barrant un 
versant ou un 
bassin versant �– 
cas (2) (Figure 11) 

 
Aménagement 

routier inapproprié 
pour les eaux 

Cas (2) : Concentre et 
re-dirige les eaux 

diffuses ou concentrées  
vers point bas 

 
Ruissellement  

concentré 

Inondations par ruissellement 
concentré, boues, ravinements, 
pertes en terre 

C
ol

le
ct

eu
r, 

C
ou

rs
 d

�’e
au

 

Cours d�’eau voûté 
ou collecteur  au 
point bas de bassin 
versant  (Figure 12) 

Collecteur ou 
voûtement 
encombré ou non 
dimensionné pour 
les pluies violentes 

Empêche les eaux de 
ruissellement de 
pénétrer dans le cours 
d�’eau ou le collecteur  

 
 

Ruissellement 
concentré 

Inondations par ruissellement 
concentré, le cours d�’eau voûté 
ou le collecteur ne reprenant 
pas les flux amenés 
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Tableau 1.b. (suite). Causes principales des problèmes d�’inondations par ruissellement, 

érosions, ravinements, coulées de boue 

O
ù 

? 

Quoi ? Pourquoi ? Comment ? Aléa directement 
concerné 

Aléa concerné dans  
bassin versant 
naturellement 
vulnérable (à  risque)  

 
 

Fossés interparcelles 
(Figure 13) 

 

 
 
Agrandissement 
des parcelles 

- Suppression des fossés 
entre parcelles 
- Désorganisation du 
réseau de récolte des 
eaux entre parcelles 

 
Ruissellement 
diffus ou 
concentré  

Inondations par 
ruissellement 
concentré, 
ravinements, coulées 
de boue, pertes en 
terre 

L�’
or

ga
ni

sa
tio

n 
du

 p
ar

ce
lla

ire
 

ag
ric

ol
e 

du
 b

as
si

n 
ve

rs
an

t  

 
Succession des 

parcelles le long d�’un 
versant 

(Figure 13) 

Parcelles  amont 
vulnérables 
(cultures 
vulnérables ou 
bien sur plateau 
peu perméable) 

 
Pour certaines 
associations vulnérables 
de sols/ pentes/ longueurs 
de parcelle 

 
Ruissellement 
concentré,  
ravinements, sur 
les parcelles en 
bas de pente 

 
Inondations par 
ruissellement 
concentré, coulées de 
boue, pertes en terre 

 

Longueur de parcelle 
suivant la pente 

(Figure 14) 

Agrandissement 
des parcelles 
suivant la pente 
dépassant les 
critères Wischmeier

Combinaison (sols x 
pentes x couvert) 
vulnérable au sens de 
l�’USLE (équation 
universelle des pertes en 
sols de Wischmeier) 

Erosion diffuse Coulées de boue 

Travail du sol 
(Figure 15) 

Sol trop affiné en 
surface 

Pour certaines cultures 
(chicorées, carottes,�…) Erosion diffuse Coulées de boue, 

pertes en terre 

Passage de machines  
(Figure 16) 

Tassement en 
surface (lors du 
débardage en 
particulier) 

Machines de récolte, 
certaines cultures 

Ruissellement 
diffus ou 
concentré 

Inondations par 
ruissellement 
concentré, 
ravinements, coulées 
de boue, pertes en 
terre 

Transformation d�’une  
prairie ou d�’une zone 
boisée en champ de 

culture 

Le couvert protège 
le sol contre 

l�’énergie cinétique 
des pluies, favorise 

l�’infiltration  et 
ralentit le 

ruissellement de 
surface (rugosité de 

surface) 

Vulnérabilité locale et/ou 
bassin versant 

- Particulièrement 
dans des aires 
critiques ; 
sensibilité accrue à 
l�’érosion diffuse et 
concentrée ;  
souvent interprété 
à tort comme un 
effet « arrachage 
de haies» 

Inondations par 
ruissellement; si 
concentration des 
eaux en aval : 
ravinements, coulées 
de boue, pertes en 
terre 

Implantation d�’une 
culture de type 

« sarclé » (plants 
espacés) 

(Figure 17 et 18) 

Sol dénudé : 
mal protégé vis à 
vis de pluies de 
forte intensité ou de 
vitesses érosives 
du ruissellement  

Combinaison (sols x 
pentes x couvert) 
vulnérable au sens de 
l�’USLE (équation 
universelle des pertes en 
sols diffuses de 
Wischmeier (maïs, 
chicorée,�…, froment et 
escourgeon après 
récolte,�…), ou bien  vallon 
dans le champ 
(ravinements) 

Ruissellement 
diffus, érosion 
diffuse ; 
ruissellement 
concentré si 
provenance amont  

Inondations par 
ruissellement 
concentré, 
ravinements,  coulées 
de boue, pertes en 
terre 

La
 p

ar
ce

lle
 d

an
s 

so
n 

ba
ss

in
 v

er
sa

nt
 

Champ en bordure de 
talus abrupt (Figures 

19 et 20) 

- Mise en culture 
trop près du talus 
- et/ou rainure 
d�’écoulement en 
bordure 

Accumulation d�’eau et 
infiltration  locale 
excessive 

Ruissellement 
concentré 

Coulées de boue par 
effondrement de talus 
boisé ou herbeux  
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Figure 2. Réseau de récolte et transfert des eaux de ruissellement  

 

 DIRECTION 
 NATURELLE 
 DES EAUX  ! 

HAIE 
PROPRIETE 
PRIVEE 

 TERRAIN 
 DE 
 CULTURE 

RUISSEAU  ! ! 

!  HAIE 

ROUTE 
FOSSE D�’ECOULEMENT ABSENT  ! 

Sortie d�’écoulements 
concentrés

Habitations 

La haie détourne les flux diffus de 
leur trajet naturel vers le ruisseau 
et les concentre vers la voirie et 

habitat ; la concentration des 
eaux favorise des vitesses 

érosives et de ce fait accentue les 
coulées de boue (en outre, 

aucune collecte des eaux n�’est 
organisée au niveau de la voirie 

pour les amener vers le ruisseau).
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Figure 3. cas où le  chemin divise le bassin versant naturel et agrandit de ce fait 
de 10 fois le bassin versant du point le plus aval (point noir sur le schéma), d�’où 

les coulées de boue importantes.  
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Bassin versant amont « tout maïs »
et voirie en concentrant les eaux�…. 

�…vers la parcelle maïs la
plus aval, qui dès lors se
ravine�…. 

�…et amène eaux de
ruissellement vers la
bande enherbée aval qui
se ravine fortement
(ruissellement concentré
en cause). 

 
Figure 4. Cas où l�’organisation du parcellaire du bassin versant est telle qu�’une majorité de 

cultures vulnérables (maïs en l�’occurrence) y apparaît en même temps, outre le fait de la voirie 
qui intercepte et concentre les eaux de ruissellement : la parcelle (maïs) la plus aval et la bande 

enherbée en bas de parcelle en sont victimes et se ravinent fortement. 
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Figure 5. Profonde ravine dans chemin en 

zone naturellement vulnébrable(pente forte), 
avec  plateau amont déboisé et dénudé pour 

aire de jeux. 
 

 
 

Figure 6. Dégâts et boue en zone habitée naturellement vulnérable, plateau amont du bassin 
versant habité et boisé (aucune culture) 
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Prairie également en bordure 
de la voirie 

La direction naturelle des flux diffus est
recoupée par la voirie qui fait office de
drain ; les eaux de ruissellement y sont
concentrées sans aménagement de
reprise. 

 
Figure 7. Aucun fossé de reprise n�’est aménagé le long de la route : les 
flux diffus interceptés par la voirie sont concentrés sans maîtrise de la 

direction qu�’ils prennent pour rejoindre le cours d�’eau en aval ; la 
présence d�’une prairie à la place du champ ne modifie pas le problème. 
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78.000 km de routes et
chemins en

région wallonne !

aussi VOIRIE  

Figure 8. Rejets des eaux de voirie vers le champ et ravinement du champ en 
conséquence 

 II-13



Guide pour des aménagements de conservation des eaux et des sols appropriés en région wallonne 
- II. Inondations par ruissellement, érosions, coulées de boue : causes et remèdes �– 

Unité d�’Hydrologie et Hydraulique agricole - Génie Rural 
Faculté Universitaire des Sciences agronomiques de Gembloux 

 

 
Figure 9. Le chemin a été rehaussé et rejette les eaux vers la bande 

enherbée�…- D�’autres cas relativement fréquents portent sur des 
voiries plus importantes qui, rehaussées lors d�’un asphaltage ou autre, 
rejettent localement et brutalement les eaux de ruissellement vers des 

habitations    
 

 

 

Figure 10. La pente/contre-pente du chemin agrandit (zone rouge) le bassin versant 
d�’origine (zone jaune) et provoque inondations, ravinements et coulées boueuses 

au niveau des habitats situés en aval, en zone naturellement vulnérable. 
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Figure 11. D�’importants dégâts sont occasionés aux 
habitations et voiries dans une zone à risque, par la 

concentration des eaux de ruissellement déviées par les 
voiries, sur un versant  

Voiries interceptant 
et redirigeant 

Flux diffus naturels en 
l�’absence des voiries Cours d�’eau

Crête de bassin versant

 
 

 
Figure 12. Tête de cours d�’eau voûtée, sans sécurité de déverse 

pour les pluies exceptionnelles, outre les diminutions de capacité 
du conduit pour diverses raisons, l�’encrassement par boues et 

pailles, collecteurs supplémentaires raccordés, etc.)  :  les eaux de 
ruissellement n�’ont d�’autre possibilité que de passer en surface, 

traversant habitations et voiries  
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Figure 13. En l�’absence de fossé interparcellaire, le ravinement dans le 
froment (avec afflux de boue en aval) est occasionné par des apports 
de ruissellements concentrés issus de cultures vulnérables (maïs) en 

amont sur le versant  
 
 

 
Figure 14. Parcelle trop longue suivant la pente pour cette association 

sol x pente (à calculer suivant Critères Wischmeier) 
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Figure 15. Comparaison après pluies entre les effets d�’un travail du sol affinant 
fortement la couche de surface dans un cas, avec travail réduit du sol dans l�’autre 

cas : état de surface en bas de pente de deux champs de chicorée voisins  

Sol en bas de pente d�’un champ de chicorée, travail du 
sol réduit

Sol en bas de pente d�’un champ de chicorée, sol 
fortement travaillé en surface

 

 

 
Figure 16. Sol tassé en surface par les machines (machines de récolte, etc.)  
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Figure 17. Les cultures à couvert peu dense en saison de végétation favorisent le 
ruissellement et l�’érosion des terres   

 
 

Figure 18. Simulation par modèle hydrologique SCS : Effet d�’une pluie d�’orage centennale 
sur champ de maïs ou champ de froment, sols non saturés : le maïs couvrant peu le sol 

�“ruisselle plus�”, aussi bien en termes de volume que de débit  
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Figure 19. Infiltration locale excessive le 

long d�’un talus herbeux abrupt 
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d 
Haie fortement déstabilisée, sur talus abrupt 
et profon

Soit trou formé par infiltration excessive, soit 
trou creusé la favorisant (les deux cas 

existent) 

 
Figure 20. Infiltration locale excessive le long d�’un talus boisé abrupt  
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3. Quels remèdes ? 

  
Le diagnostic préalable ayant été réalisé à l�’échelle du bassin versant, afin 

d�’établir le classement des zones à risque (aspects potentialités) (Confer Fascicule 
1) aussi bien que les causes (aspects actuels), il apparaît le plus souvent que la 
prévention et les remèdes relèvent également d�’une approche intégrée, mettant en 
�œuvre autant les techniques d�’aménagement de bassins versants proprement dites 
(mesures d�’hydraulique douce) que les pratiques agricoles et les mesures 
d�’aménagement du territoire.   

 
Cette approche intégrée inclut aussi bien la production des flux que leur 

transfert et leur collecte ou évacuation ; elle doit tenir compte et des paramètres du 
milieu et de ceux relatifs aux activités humaines.  

 
On se référera au schéma de la Figure 21 et au Tableau 2 pour une vision 

synthétique sur la question. 
 
 

Figure 21. Schéma « remèdes » 

 Ruissellement- érosion
Prévenir- aménager 

2° Zone qui
produit

3° Zone
par où
s�’écoule

4° Zone qui
reçoit

Tenir compte du milieu
naturel : sol, topographie,

pluies (approche
environnementale)

Tenir compte des conditions
socio-économiques (approche

participative)

1° Quelles pluies en cause ?

Produire moins (Infiltrer) ; Conduire mieux (Collecter, Ralentir, 
Disperser, Respecter la direction naturelle des eaux autant que
possible ; Recevoir mieux (Collecter, Ralentir, Amener au cours 
d�’eau, Respecter la direction naturelle des eaux autant que
possible) 

 
La bonne pluie de projet  
les pratiques et aménagements hydrauliques, hydro-agricoles et
agricoles adaptés 
les règles d�’aménagement du territoire adaptées 
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Tableau 2. Contrôle de l�’érosion et du ruissellement du bassin versant à risque : Intégration 

des mesures 

 

Contrôle de l�’érosion et du ruissellement  
du bassin versant à risque : Intégration des mesures 

Conduire mieux : 
« amortir » les débits

Diminuer les vitesses 
érosives  

(axes de concentration 
des eaux)

Recevoir mieux :
les flux de 

ruissellement 

Produire moins dès 
l�’amont: volumes de 
ruissellement hors 

période sols saturés 
ou/et de sédiments 

Mesures d�’aménagement 
hydraulique et 

d�’hydrodynamique 
superficielle 

Continuité du réseau 
d�’écoulement de l�’amont 
(drains compris) jusqu�’au 
cours d�’eau 
Fossés interparcellaires 
Dérivation d�’écoulements  
Fossés �– talus 
d�’interception et de 
dérivation 
Chenaux enherbés 
Systèmes fossés-talus-
haies 
Voiries avec pente, 
rugosité et système de 
récolte des eaux adaptées 
(non rehaussées,�…) 
Fossés de voirie 
Systèmes de retenues  
temporaires (endiguements
enherbés, bassins d�’orage 
en aval zones urbaines, 
systèmes de contrôle eaux 
et sédiments, etc�…) 
Drainage de plateau et 
d�’interception  

Parcelles agricoles 
Couverts végétaux 
« rugueux » 

Aménagements et 
pratiques diffus 

Parcellaire agricole 
Longueur de parcelle 
suivant la pente : 
critères Wischmeier 
(pour l�’érosion diffuse) 
Organisation des 
parcelles : moins de 
cultures vulnérables en 
même temps sur le 
bassin versant 

Travail du sol  
Adapté (labour ou réduit 
suivant sol/pente 
Travail affinant moins le 
sol de surface 
Eviter le tassement de 
surface (machines de 
récolte,�…) 

Parcelle agricole 
Couvert intra-cultures et 
inter-cultures estival 
Mulching adapté 
Prairies  d�’infiltration 
Jachères à couvert 
dense  

Aménagements 
localisés 

Hydraulique 
Fossés infiltrants 

Parcelle 
Bandes enherbées 
adaptées  

Mesures 
d�’aménagement 

hydraulique 
Enherbement 
de fossés et 
chenaux  
Chutes, 
gabions,�… 
Rip/rap,�…  

Mesures 
d�’aménagement 

du territoire 
Maîtrise de 
l�’urbanisation 
(habitat, voiries, 
égouttage)  sur 
et autour des 
zones aval de 
collecte des 
eaux et des tête
de cours d�’eau 
voûtés 

s 

Mesures 
d�’aménagement 

hydraulique 
Evacuation 
correcte et 
continue vers 
cours d�’eau 
Déverses de 
sécurité pour 
pluies 
exceptionnelles 

Le bassin versant à risque : sa forme (« entonnoir » ou
plateau - pente abrupte, �…) et sa superficie 
Les types de sols 
Les pentes 
Les pluies à considérer (pluies de projet) 
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4. Exemples 

 
Deux exemples de propositions d�’aménagement sont présentés ici 

(localisation non renseignée) ; on s�’est volontairement limité à deux cas particuliers  
où les parcelles constituent à elles seules le (petit) bassin versant, car situées le long 
de la crête de celui-ci.  

 
 

4.1. Exemple A 
 
Le site incriminé est composé d�’un ensemble de parcelles agricoles 

représentant une superficie totale de 12 ha ; un schéma du parcellaire est reporté en 
Figure 22, celui-ci ayant subi une évolution notable entre 1986 et 1992 (Figures 23a 
et 23b). 

 
 

Limites 
de parcelles 

Voirie

Figure 22. Schéma de détail du parcellaire à l�’étude 

 II-23



Guide pour des aménagements de conservation des eaux et des sols appropriés en région wallonne 
- II. Inondations par ruissellement, érosions, coulées de boue : causes et remèdes �– 

Unité d�’Hydrologie et Hydraulique agricole - Génie Rural 
Faculté Universitaire des Sciences agronomiques de Gembloux 

 
 

Figure 23.a. et 23.b. Evolution du parcellaire entre 1984 et 1992 (photos aériennes IGN, 1984 et 
1992 ; échelle 1/10 000) 

a) Parcellaire 1984 b) Parcellaire 1992

 
De la visite de terrain (Figure 24), il apparaît que les parcelles sont situées sur 

un plateau suivi d�’un versant et longent un fossé et une voirie, cette dernière bordant 
elle-même un versant abrupt. Le problème consiste essentiellement en arrivées de 
boues sur la voirie en provenance des parcelles de terre précitées ; celles-ci 
subissent essentiellement un processus d�’érosion diffuse mais aussi quelques 
concentrations d�’eaux de ruissellement. Quelques ravinements sont présents en bas 
de parcelles, dus en bonne part au passage des engins agricoles. 

 
Les terres érodées se déposant en bas de parcelle nécessitent de fréquents 

entretiens du fossé et de la voirie, sans compter les pertes en terre fertile et de 
rendements agricoles. 
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Figure 24. Visite de terrain  

Photo 1: Erosion diffuse, dépôts en bas de parcelles 

(photo UHAGx-FUSAGX)  

Photo 2: Rigole aménagée
par l'agriculteur 
 en vue de reprendre les
eaux de ruissellement  
 ( photo UHAGx-FUSAGx) 

Photo 3 : En bas de parcelles : Fossé comblé par  les
boues et route encombrée par les dépôts (photo :
UHAGx -FUSAGx) 
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4.1.1. Les données du milieu  

 
a) Les pluies 
 
Les précipitations annuelles sont relativement élevées et de l�’ordre de 1000 

mm. 
 
b) Le bassin versant 
 
Le bassin versant d�’amenée des eaux est limité à une partie des parcelles 

elles-mêmes; il n�’y a donc pas lieu dans ce cas particulier d�’examiner d�’autres 
apports d�’eau que ceux des parcelles.  

 
c) Les sols 
 
L'estimation des pertes diffuses en sol par la méthode de Wischmeier 

nécessite la connaissance texturale du sol de surface; les résultats de mesure 
montrent que la texture est limono-sableuse et le taux d'humus inférieur à 1% en 
haut de parcelle (zone des dépôts) et sablo-limoneuse, avec 1,6 à 2,3 % en taux 
d�’humus en bas de parcelles (ceci est la conséquence de l�’érosion en haut de 
parcelles et du dépôt de sédiments en bas de parcelle, avec modification texturale et 
perte de matière organique).  

 
d) Les pentes et longueurs des parcelles 
 
Les parcelles sont composées, depuis la crête du versant et de l'amont vers 

l'aval, d'un plateau de 20 à 30 m de long, d'un versant de pente approximative de 
4 % sur 120 à 130 m de long, d'un replat aval de quelques mètres bordant le fossé 
parallèle à la route. 

 
e) Données agronomiques  
 
La culture principale est le maïs, quoique d'autres cultures telles que le 

froment, l'escourgeon et le colza sont également présentes. Lors des évaluations des 
taux potentiels d�’érosion diffuse suivant la méthode de Wischmeier, seule la culture 
de maïs sera considérée (rotation maïs - maïs - maïs), de façon à prendre en compte 
la spéculation la plus vulnérable, le maïs étant une culture recouvrant relativement 
peu le sol même en saison de végétation. 

 
 

4.1.2. Evaluation des pertes en sol par érosion diffuse 
 
La méthode de WISCHMEIER [1965] est utilisée pour évaluer les pertes en sol 

en fonction des paramètres de longueur et inclinaison de pente, de culture, de 
pratiques culturales, d�’érodabilité du sol et d�’érosivité de la pluie. Selon BOLLINE 
[1982], qui a validé la méthode de Wischmeier en Wallonie, le seuil de pertes en sol 
recommandé en Région Wallonne est de 5 t/ha.an et le seuil critique de 10 t/ha.an. 
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Tenant compte des différents paramètres énoncés ci-dessus, les pertes en 

sols moyennes pluriannuelles sont de l'ordre de 17 à 20 t/ha.an., ce qui est 
largement supérieur aux 5 à 10 t/ha.an recommandés.  

 
 

4.1.3. Propositions d�’aménagement  
 
Suite aux estimations de pertes en sol diffuses par la méthode de Wischmeier, 

il paraît nécessaire de définir des aménagements permettant de diminuer les pertes 
en sol de moitié pour le moins, au quart de leur valeur pour le mieux. 

 
Deux types de mesures sont à associer, à savoir des mesures agronomiques 

et des mesures d'hydraulique douce concernant la maîtrise des eaux de 
ruissellement du petit bassin versant en question.  

 
a) Mesures agronomiques 

 
Les mesures de type agronomique, qui englobent les techniques culturales, 

sont de deux ordres, selon qu'elles concernent le couvert végétal ou le travail du sol. 
Les indications qui suivent sont orientatives ; il convient de prendre conseil auprès de 
spécialistes agronomes pour des recommandations précises quant aux modalités 
pratiques de mise en �œuvre.  

 
- Le couvert végétal 

 
Au-delà du remède « radical » qu�’est la mise en prairie des parcelles,  si l�’on 

veut conserver une spéculation « maïs », hautement vulnérable, il convient 
d�’appliquer des mesures de couverture maximale du sol, non seulement en 
interculture mais aussi et même surtout (pluies estivales orageuses) en intraculture 
(par exemple ray-grass sous maïs). 

 
Les rotations incluant froment, escourgeon et autres cultures à couvert plus 

dense en saison de pluies orageuses  seraient à favoriser. 
 

- Le travail du sol 
 
Tout travail du sol visant à éviter d�’ameublir trop le sol en surface (pour éviter 

une trop facile mise en boue) est important à considérer, comme il est important 
également d�’éviter le « retassement » du sol en surface (en particulier par les 
machines de récolte). 

 
Suivant les références en la matière, les mesures agronomiques peuvent dans 

le meilleur des cas permettre des réductions de pertes en sol moyennes de l'ordre de 
50 à 60%, à compléter par des mesures d'hydraulique douce associées. 
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b) Mesures d�’hydraulique douce 
 
En complément aux mesures agronomiques, et compte tenu de ce que : 
  

le processus en cause est essentiellement un processus d�’érosion diffuse, 
le bassin versant est limité aux parcelles elles-mêmes, 
quelques concentrations des eaux sont susceptibles d�’apparaître dans les 
micro-vallons des parcelles,  

 
les mesures d�’aménagement suivantes peuvent être proposées en matière 

d�’hydraulique douce.  
 

- Réorganisation parcellaire 
 
Une mesure efficace et suffisante, mais probablement  difficilement acceptée 

par les agriculteurs, pourrait âtre une réorganisation parcellaire en au moins trois 
parcelles selon la pente, orientées perpendiculairement à la pente et séparées par 
des fossés amenant les eaux de ruissellement de chacune des parcelles vers un 
fossé collecteur (celui-ci parallèle à la pente donc).   

 
- Installation d�’une banquette de dérivation 

 
Compte tenu notamment du fait que la partie basse des parcelles est 

suffisamment éloignée de l�’importante rupture de pente aval, l�’installation d�’une 
« banquette de dérivation » en bas des parcelles paraît appropriée dans les 
conditions de culture, sols, et topographie présentes.  

 
Le concept combine l�’effet de la bande enherbée, du talus et du chenal 

enherbé et permet en l�’occurrence le dépôt des sédiments diffus résiduels (effet 
bande enherbée), la limitation des érosions de bordure de champ liées aux 
man�œuvres des machines agricoles, une infiltration locale partielle des eaux de 
ruissellement si le sol est suffisamment filtrant. 

 
Le chenal enherbé est un chenal large et peu profond tapissé d�’un couvert 

herbacé ; ce chenal a en général un profil parabolique large, dimensionné pour 
transférer les eaux de surface y amenées sans occasionner l�’érosion du dit chenal ; il  
doit être donc correctement calculé pour des vitesses non érosives et pour une 
capacité adéquate d�’écoulement des flux de ruissellement susceptibles de survenir 
lors d�’une pluie d�’orage « exceptionnelle » (pluie de projet) ).  

 
Compte tenu des normes existantes pour les problèmes d�’érosion diffuse, la 

partie « bande enherbée » devra avoir une largeur minimale de 20 mètres.  
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L�’installation du talus de bordure de dimensions adéquates, enherbé 

également, sur toute la longueur aval de la bande enherbée (donc le long de la 
voirie) permettra à la structure, compte tenu des pentes rencontrées sur la longueur 
de cette bande enherbée, de  fonctionner comme un ensemble de chenaux enherbés 
conduisant les eaux excédentaires de ruissellement de façon répartie vers trois 
issues de reprise des eaux (Confer Schéma de la Figure 25) correspondant aux 
voies empruntées par les charrois agricoles.  

 

Fossé de 
voirie et voirie 

Fossés inter parcellaires de
récolte des eaux de
ruissellement concentrées

Sens d�’écoulement des 
eaux 

Système «Bande
enherbée - chenal
enherbé �– talus » 

Figure 25. Proposition d�’aménagement de conservation des eaux et des 
sols, partim « Mesures d�’hydraulique douce : Système « bande enherbée �–

chenal enherbé-talus » en bas de parcelles et fossés de récolte inter-
parcelles  
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Signalons que les recommandations relatives aux bandes enherbées, quand 

installées pour favoriser le dépôt des sédiments résiduels, portent sur : 
 

l�’installation d�’un couvert dense et permanent, 
une hauteur de végétation maintenue à 10-20 cm, 
le nettoyage des sédiments quand une couche de 10-15 cm s�’est installée. 

 
En considérant des pertes en sol ramenées par le fait des mesures agronomiques à 

un ordre de 10 t/ha.an, pour une largeur de bande enherbée de 20 mètres, la couche annuelle 
moyenne sédimentée représente une hauteur « uniforme » de l�’ordre de 5 mm. Il est 
cependant à remarquer que ceci est une valeur moyenne pluriannuelle et que lors d�’une 
averse exceptionnelle, l�’épaisseur des sédiments dans la bande enherbée peut être 
occasionnellement plus importante. 

 
En complément des aménagements précités, compte tenu d�’une certaine 

concentration des eaux vers de légers vallons au sein des parcelles, trois fossés de 
récolte inter-parcellaires seront utilement adjoints (Confer schéma de la Figure 25). 

 
 

4.1.4. En résumé 
 
En vue de remédier aux excès de pertes en sol, il est proposé, à l�’échelle du 

petit bassin versant concerné de combiner d�’une part des mesures anti-érosives de 
type agronomique, permettant de limiter globalement l�’érosion des terres elles-
mêmes, d�’autre part des mesures d�’hydraulique douce, permettant une maîtrise 
améliorée du ruissellement et des flux boueux résiduels en particulier lors 
d�’événements pluvieux exceptionnels. 

 
Les mesures de type agronomique permettent de limiter l�’érosion « à la 

source », moyennant des mesures liées d�’une part à la couverture des sols et d�’autre 
part des mesures portant sur le travail du sol lui-même.  

 
Les aménagements d�’hydraulique douce nécessitent un dimensionnement et 

une localisation appropriés; leur bon fonctionnement demande un entretien régulier. 
Les modalités proposées combinent des effets de rétention des sédiments et de 
transfert des eaux de ruissellement.  
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4.2. Exemple B 

 
La parcelle agricole est pratiquement en tête de bassin ; les sillons de culture 

sont parallèles aux courbes de niveaux. Un nouveau lotissement s�’est installé en 
bordure ; des problèmes d�‘inondation par ruissellement (peu de flux boueux) y sont 
récurrents. 

 
L�’analyse montre que les habitations se situent dans un des deux axes de 

concentration des eaux, sans qu�’aucun aménagement d�’évacuation des eaux de 
ruissellement vers le ruisseau n�’y ait été effectué (Figure 26). 

 
 

Figure 26. Cas de ruissellement concentré en provenance d�’une partie de 
parcelle 

Habitations 
nouvelles 

Analyse   Ir A. 
SMOOS, Fusagx 

 

Absence 
 d�’évacuation  
des eaux En bleu : 

direction des 
flux  

Exemple de 
problème 
rencontré : 
Cas où la  
direction des 
labours  est 
parallèle aux 
courbes de 
niveau  

 
Une solution est de proposer, outre l�’aménagement d�’une évacuation 

adéquate des eaux, une combinaison bande enherbée �– fossé enherbé - talus (ce 
dernier enherbé également et avec ou sans haie au choix); le système est à 
dimensionner en fonction des apports d�’eaux du petit bassin versant (Figure 27).   
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2) La bande enherbée :
ralentit et +/- infiltre l�’eau,

+fossé-talus
indispensable

Axe de 
concentration 

Bassin 
versant en cause 

+aménager 
évacuation ! !  

Figure 27. Proposition de solution : aménagement combinant bande enherbée, 
fossé enherbé, talus (talus enherbé, avec ou sans haie), et évacuation des eaux 

vers le ruisseau.  
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1. Définition 

 
Les bandes enherbées relèvent de deux types d�’aménagement :  
 

les bandes enherbées de bordure (field border), qui sont des bandes 
végétales denses et permanentes (généralement herbage) établies le long 
d�’un ou de plusieurs côtés d�’un champ (bandes enherbées proprement 
dites) (Figure 1) 

 
les bandes végétales riveraines (filter strips ou encore buffer strips ou 
riparian zones), qui sont des bandes de végétation permanentes à couvert 
d�’herbage, de buissons, d�’arbustes ou autre, établies aux abords de cours 
d�’eau, plans d�’eau, sources ou zones humides (Figure 2).  

 
 

 
Figure 1. Bande enherbée type USA (« Field border ») 

(http://www.cjnetworks.com/~sccdistrict/shw_rms/rms_tp.htm) 
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Figure 2. Bande riveraine type USA (« Filter Strip ») 

(http://www.cjnetworks.com/~sccdistrict/shw_rms/rms_tp.htm) 
 
 
 
En France, on adopte le terme de « dispositif enherbé », pour désigner tant la 

bande enherbée de bordure que celle riveraine, ou aussi le chenal enherbé ou 
encore la banquette d�’infiltration enherbée. (Figure 3) 
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Figure 3. Dispositifs enherbés - commentaires suivant D. Gauvin (2000) ; schémas reproduits 
notamment par Soltner D. (2001) et extraits de documents du CORPEN, Fr., 1997. 

Banquette d�’infiltration (zone 
d�’angle, concave) 

Chenal enherbé 

Bandes enherbées de bordure 

Bandes enherbées 
riveraines 

Banquette d�’infiltration (zone 
d�’angle, concave) 

Chenaux enherbés 
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2. Objectif  

 
 

2.1. Bandes enherbées de bordure (USA et Canada) 
 
Les bandes enherbées en bordure de parcelle (field border) sont utilisées 

essentiellement pour diminuer l�’érosion des bordures elles-mêmes, en fournissant 
une aire qui permet la manoeuvre des machines agricoles en évitant les dégâts au 
terrain durant les opérations de travail du sol et de récolte. 
 

 
2.2. Bandes enherbées riveraines (USA, Fr.) ou non riveraines (Fr.)  

 
Les bandes enherbées riveraines ont les fonctions suivantes, pour autant que 

des mesures de conservation suffisantes soient prises vis à vis des sols en amont 
(voir limitations et critères) : 

 
filtration/dépôt des nutriments, pesticides, matières organiques et 
sédiments  

 
réduction du ruissellement 

 
possibilité d�’habitat d�’une faune et flore sauvage. 

 
 

 
Commentaires  
 
Cette pratique ne contribue évidemment pas à diminuer l�’érosion des terres 

amont en tant que tel, mais bien éventuellement celle de terres en aval, du fait de la 
diminution de l�’apport d�’eaux de ruissellements.  

 
Pour les terres amont, des mesures de conservation des sols doivent être 

prises en vue de respecter un critère d�’acceptabilité de pertes en sol, sous peine de 
non efficacité des bandes enherbées (Confer Critères ci-dessous). 
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3. Zones à risque érosif concernées   

 
Sont concernées : 
 

les zones à risque d�’érosion diffuse faible 
 

les zones à risque d�’érosion diffuse importantes mais qui ont fait l�’objet de 
mesures préalables de conservation des sols. 

 
 

4. Description et processus  
 
Etablies perpendiculairement au sens des écoulements diffus et suivant des 

critères adéquats liés aux sols, aux pentes, à l�’occupation du sol et aux pluies, les 
bandes enherbées favorisent trois types de processus : 

 
le ralentissement du ruissellement diffus de surface qui les traverse, du 
fait de la rugosité de surface importante de la végétation de la bande 
enherbée 

 
la diminution éventuelle de ce flux de ruissellement diffus, par infiltration 
accrue due à la présence d�’une végétation dense 

 
du fait des deux processus précédent, le dépôt de sédiments. 
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5. Limitations générales 

 
 
Suivant les critères USA, il convient d�’installer une bande enherbée de 

bordure en amont de la bande (enherbée ou autre) riveraine, si accommodation doit 
être prise pour le passage des machines agricoles. 

 
Suivant Soltner (2001), un ajout de « talus bocager » en bordure de la bande 

enherbée (riveraine) ajoute à son efficacité (Haies et bocages : Confer Fiche 
technique « Haies »). 

 
Quel que soit le type de bande enherbée, riveraine ou non, les bandes 

enherbées ne conviennent pas pour les problèmes de ruissellement et d�’érosion 
concentrés (Confer Fiche technique « Chenaux enherbés ») (Confer photos des 
Figures 4 et 5). 

 
 

 
Figure 4. Développement d�’une ravine dans une bande enherbée suite au rehaussement et 

comblement du chemin en déblai (Photo Dautrebande S., 1998). 
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Figure 5. Ravine étroite mais profonde dans une bande enherbée suite au 

ruissellement concentré issu du bassin versant et du chemin en amont du champ 
de maïs ; le flux travere le champ puis la bande enherbée et induit en aval des 

affaissements de terrain et des coulées de boue en aval (Photo Dautrebande S., 
1998). 

 
 

 
Commentaires  
 
Aux règles précitées, il importe d�’ajouter l�’analyse du risque vis-à-vis de la 

réception des eaux amont (y compris par exemple celles d�’une voirie de crête de 
bassin) si le versant n�’est pas en tête de bassin, ainsi que l�’importance de 
l�’accroissement du risque aval, lorsque l�’averse de projet est dépassée.  

 
Comme indiqué dans les critères, la bande enherbée ne saurait être qu�’une 

mesure complémentaire à des  mesures de conservation des sols sur les versants 
concernés. 
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6. Dimensionnement 

 
Le bon fonctionnement d�’une bande enherbée sera fonction :  
 

des conditions de sol (infiltrabilité du versant mais aussi de la bande 
enherbée) 

 
de la longueur du versant suivant la pente et de sa pente 

 
de la pente de la largeur de bande elle-même 

 
du type de culture et des façons culturales sur le versant 

 
du type de sol et du bon drainage naturel du versant et de la zone 
correspondant à la bande enherbée 

 
des intensités de pluies. 

 
La première démarche est de déterminer le taux moyen annuel de pertes en 

sol (méthode Wischmeier et dérivées), afin de vérifier les conditions infra-critiques ; 
si ce n�’est pas le cas, des mesures complémentaires de conservation des sols sur la 
parcelle sont impératives pour assurer ensuite l�’efficacité des bandes enherbées.  

 
 

6.1. Largeurs de bande enherbée (France) 
 

Suivant Soltner (2001), la bande enherbée (riveraine ou non) en aval d�’un 
versant producteur de sédiment doit avoir : 

 
10 m de large pour des (longueurs de) pentes de versant inférieures à 
100 m 

 
10 à 20 m pour des (longueurs de) pentes de versant supérieures à 100 m 
ou pour des angles de parcelle (la plus grande largeur de l�’angle enherbé 
est considéré dans ce cas)  

 
les bandes enherbées doivent être d�’autant plus grandes que les 
conditions de sol/culture/pluviométrie/surface de parcelle sont érosives. 

 
Suivant d�’autres références (« Les coulées boueuses en Haute-Normandie », 

http://www.arehn.asso.fr/soleteau/dispoherb.htm), pour des longueurs de pente 
supérieures à 100 m, il est conseillé des largeurs de bande d�’au moins 20 m, ordre 
de grandeur à adapter localement. Pour les angles de parcelle, recommandation est 
faite d�’être particulièrement attentif aux traces de roues créant des écoulements 
préférentiels. 
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La même référence recommande que la bande enherbée soit de forme 

concave et rappelle qu�’il est important de ne pas orienter le travail du sol 
parallèlement à la bande enherbée (les sillons doivent donc être plutôt parallèles à la 
pente générale du versant) ; une façon d�’éviter cet écueil est d�’étendre au moins 
quelque peu les bandes enherbées sur les côtés latéraux du champ (+/- type 
d�’installation bande enherbée aux USA, comme cité plus haut), de façon à assurer la 
récolte des eaux à l�’intérieur de l�’enclave ainsi formée aussi bien que la man�œuvre 
virage des machines, sans dégât de bordure. 

Si le versant a une pente faible, il faut profiler (et entretenir) la bande 
enherbée pour que le rehaussement du sol lié aux dépôts ne compromette pas son 
efficacité.   

 
 
 
Commentaires  
 
Il est à remarquer que les essais INRA (Fr.) sur lesquels sont essentiellement  

basées ces indications, ont porté sur des largeurs de bandes enherbées relatives à 
des longueurs de versant amont de 50 m et en conditions érosives faibles. 

 
D�’autres essais aux USA citent les performances d�’une bande riveraine de 

20 m, pour une longueur de versant de 130 m. 
 
 
 

6.2. Largeurs de bande enherbée, recommandations USA 
 
Suivant le USDA-NRSC (2002) of USA, les bandes enherbées de bordure 

(field border) n�’auront pas moins de 7 m de large et ne dépasseront pas 25% de la 
superficie totale de la parcelle ; rappelons qu�’aux USA, elles ont essentiellement 
pour but de permettre le charroi agricole sans risque érosif de la bordure (Confer 
Définition). 

 
Il s�’ensuit que la notion et fonction de bande enherbée de bordure, telle 

qu�’adoptée en France, correspond plutôt aux notions et fonctions attribuées à la 
bande enherbée riveraine aux USA.  

 
Dès lors, les critères ci-dessous, bien que relatifs aux bandes enherbées 

riveraines pour la plupart, peuvent être appliqués à toute bande enherbée riveraine 
ou non, ayant pour objet la réduction du ruissellement et le dépôt de sédiments issus 
de l�’érosion diffuse des terres du versant amont. 

 
Pour rappel, aux USA, l�’aménagement n�’est recommandé que pour les cas où 

le taux annuel d�’érosion diffuse du versant est inférieur aux normes de tolérance de 5 
et 25 t/ha (cette dernière valeur étant supérieure aux normes admissibles en termes 
de conservation des sols) suivant les références (à calculer suivant formule USLE �– 
Wischmeier). 
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Commentaire 
 
A titre d�’exemple, pour un versant de 500 m de long suivant la pente et une 

bande enherbée de 20 m de large, sur une longueur de 20 m, on est en présence 
d�’une superficie de versant producteur de sédiments de 1 ha, et de bande enherbée 
de 400 m², soit un rapport 25/1 de longueur de versant/largeur de bande ; à raison 
de soit 5 t/ha.an soit 25 t/ha.an produits par le versant et supposés se déposer en 
totalité sur la bande enherbée, la couche annuelle moyenne sédimentée respective 
représente une hauteur « uniforme » de l�’ordre de 1,25 cm ou de 7,5 cm.  

 
 
 
On admet un rapport largeur de bande / longueur de pente de versant au 

maximum de 50/1 ou 30/1 suivant les références, cependant le plus souvent compris 
entre 8/1 et 3/1 ; une longueur de versant de plus de 100 m est à considérer comme 
un facteur défavorable de même que des pentes de versant de plus de 10%. 

 
On admet des normes de largeurs minimales de bande en fonction des pentes 

des versants, quelque peu différentes suivant les références (Exemples des 
Tableaux 1 à 3). 

 
 
Tableau 1. Largeurs de bande enherbée (riveraine) (USDA NRCS Maryland, 2001) 

Pente du champ en % Largeur minimale de la bande enherbée en 
mètres 

 6 8 
7 9 
8 11 
9 12 

10 13 
 

Ne pas installer pour des champs au-delà de 10% de pente sans pratiques de conservation 
des sols associées 
Largeur maximale nécessaire = 30 m 
Valable pour conditions infra-critiques de 25 t/ha du versant  
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Tableau 2. Largeurs de bande enherbée (riveraine) (T. G. Franti, Univ. Nebraska, Coop. Ext., 

1997) 

Pente du champ en % Largeur minimale de la bande enherbée en 
mètres 

 1 3 
1-10 5 
10-20 7 
20-30 8 

 
Rappel : valable pour conditions infra-critiques du versant 

 
 
 

Tableau 3. Largeurs de bande enherbée (riveraine) (K.J. Eck, Purdue Univ., 2000) 
Pente du champ en % Largeur minimale la bande enherbée en mètres 

0-5 7 
5-6 10 
6-9 13 
9-13 17 
13-18 20 

 
Rappel : valable pour conditions infra-critiques du versant 

 
 
 
On trouvera en Tableau 4, les pentes maximales recommandées pour les 

bandes enherbées. 
 
 

Tableau 4. Pentes maximales de bande enherbée riveraine (USDA �– NRCS Maryland, 2001) 
Type de sol de la bande enherbée 

(de couvert dense) Pente maximale de la bande enherbée en % 

Sableux 7 
Autres  8 

 
 
Les largeurs minimales sont à augmenter si les bandes enherbées sont 

établies sur des sols à texture fine (encore suffisamment perméables cependant) ou 
si les sols ont une érodibilité significative (Confer méthode Wischmeier). 

 
Dans les cas les plus défavorables (pentes élevées et sols peu infiltrants et/ou 

se saturant rapidement), des largeurs de bande enherbée jusqu�’à 30 à 35 m sont 
recommandées. 

 
Si l�’on recherche un effet d�’infiltration, il n�’est pas utile d�’installer des bandes 

enherbées sur des sols très argileux (très peu perméables).  
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Commentaires 
 
En ce qui concerne l�’influence des types de sol, on citera  les recherches par 

modèle de simulation de Leeds-Harrison P.B. et al. (1996) qui montre que la largeur 
de la bande riveraine enherbée peut varier de moins de 1 m si établie sur sols 
sableux de faible pente à plus de 180 m si établie  sur sols limono-sableux  de plus 
de 16% de pente. 

 
 
 
Une largeur de bande de 16 m serait nécessaire en aval de versants boisés 

(site http de Purdue Univ.), par ailleurs, des normes particulières existent pour des 
bandes végétatives en aval de zones résidentielles. 

 
 

 
Commentaires 
 
On constate que les normes françaises sont prudentes, si ce n�’est qu�’elles ne 

mettent pas en évidence la diminution d�’efficacité sur sols  peu perméables, ni, 
explicitement, que le versant amont doit d�’abord se trouver dans des conditions 
érosives relativement infra-critiques.  

 
 
 

7. Installation et entretien 
 
On recommande notamment : 
 

l�’installation d�’un couvert dense et permanent 
 

une hauteur de végétation maintenue à 10 - 20 cm 
 

et le nettoyage des sédiments quand une couche de 15 cm s�’est installée. 
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1. Définition 
 
Les haies des systèmes fossés-talus-haies (Figure 1) et les barrières 

végétales (Figure 2) anti-érosives sont des bandes étroites de végétation dense et 
érigée, installées selon les courbes de niveau ou en travers d�’axes de concentration 
des eaux. 

 
 

 
Figure 1. Système Fossé-talus-haie (Fr.) 

http://www.promhaies.net/roles.html 
 
 

 

 
Figure 2. Barrières végétales (USA) 

 
 
Les haies sont constituées de buissons et arbustes ; les barrières végétales 

sont en général une végétation de type herbacé. 
 
(Les corridors boisés (shelterbelts) ne sont pas traités ici.) 
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Le fossé-talus-haie de ceinture est une disposition particulière associée à une 
bande enherbée riveraine, installée en sols hydromorphes, longeant les cours d�’eau 
(Figure 3) ; elle ne concerne pas les mesures anti-érosives. 

 
 

 
Figure 3. Fossé-haie-talus de ceinture (Académie de Rennes, Fr. ; site 

http://www.ac-rennes.fr/pedagogie/sv) 
 

 
Le bocage est un réseau plus ou moins maillé de haies (Figure 4), dont 

certains éléments ne sont pas placés selon les courbes de niveau. 
 
 
 

 
Figure 4. Bocage inondé (Revue : L�’aménagement foncier et rural, mars 1995, 

Courrier de l�’Ouest, Fr.) 
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Les rangées de haies denses seules (sans talus-fossé) ne sont pratiquement 
utilisables que dans des conditions de culture non mécanisées, en raison de la 
nécessité de leur très faible écartement entre rangs perpendiculaires à la pente 
(confer Tableau 1). 

 
 

Tableau 1. Distances minimales entre rangées de 
haies placées selon les courbes de niveau 
Pentes en % Distances en mètres 

5-10 20 
10-15 15 
15-25 10 
25-35 7 
35-50 5 
50-60 3 

Source : USDA NRCS, 1991, Vegetative Row Barriers 
 
 

2. Objectif  
 
Selon la localisation et les modalités d�’installation, l�’objectif sera : 
 

de contribuer à réduire l�’érosion en nappes et en rigoles (haies-talus-
fossés et barrières végétales) 

 
de contribuer à réduire l�’érosion concentrée (barrières végétales) 

 
de diminuer l�’apport en volume et débit des eaux de ruissellement de 
surface et subsurface 

 
de contribuer à stabiliser les pentes abruptes 

 
de favoriser le dépôt de sédiments. 

 
 

3. Zones à risque érosif concernées 
 
 
Suivant les modalités d�’installation, les zones à risque d�’érosion diffuse 

peuvent être concernées, aussi bien que les zones à risque d�’érosion concentrée.  
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4. Description et processus  
 
Installés de façon appropriée, les systèmes fossés-talus-haies et barrières 

végétales modifient le ruissellement diffus ou concentré en favorisant une infiltration 
localisée accrue ; ils permettent également le dépôt localisé de sédiments diffus ou 
concentrés. 

 
A l�’échelle du versant, ils contribuent à réduire la longueur de pente (confer 

paramètres Wischmeier) , ce qui induit une diminution de l�’érosion diffuse.  
 
 

4.1. Système fossé-talus-haie 
 
 

4.1.1. Ruissellement diffus (de surface et subsurface) 
 
C�’est le système talus-fossé qui apporte l�’efficacité. 
 
Etablis perpendiculairement au sens des écoulements diffus (Figures 5 et 6) et 

moyennant un écartement adéquat entre rangées fonction des sols, pentes, 
occupation du sol et importance des précipitations, ces aménagements ont les 
fonctions suivantes : 

 
le flux de ruissellement diffus est diminué grâce à l�’infiltration accrue dans 
le fossé amont 

 
à l�’échelle du versant, il y a ralentissement global du ruissellement diffus, 
du fait de la diminution du volume de ces flux, car ramenés à un élément 
de longueur de pente par fossé-talus 

 
au droit de chaque fossé-haie-talus, du fait des deux processus 
précédents et de la présence du talus, les dépôt de sédiments tendent à 
surélever le profil amont 

 
à l�’aval du talus, l�’érosion limitée favorise l�’abaissement  du profil en long 
aval 

 
et dès lors, il y a modification générale du profil en long des terres du 
versant, en termes de succession de banquettes tendant à l�’horizontale et 
contribuant en retour à infiltrer et ralentir globalement les écoulements. 

 
Le rôle, limité, de la haie elle-même sera de contribuer à améliorer 

l�’infiltrabilité, la capacité de rétention en eau et la stabilité du sol du fait de son 
système racinaire ; on manque cependant de démonstration réelle en la matière. 
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Figure 5. Réseau de haies perpendiculaires à la pente (Soltner D., 1985) 

 
 
 

 
Figure 6. Réseau de haies perpendiculaires à la pente (http://pharouest.ac-

rennes.fr/e350028R/svt/roledes.htm) 
 
 

4.1.2. Axes de ruissellement concentré 
 
L�’aménagement vient en complément d�’autres dispositifs enherbés (chenal 

enherbé, prairie herbeuse ou autre). 
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4.2. Le fossé-talus-haie de ceinture en fond de vallée 

 
En Bretagne, les talus de ceinture de fonds de vallée ont essentiellement une 

fonction d�’endiguement, augmentant ainsi la capacité de la zone humide réceptrice 
des écoulements rapides ; cette zone inondable est susceptible de tempérer les 
crues en ralentissant l�’arrivée rapide des eaux de surface et subsurface vers le cours 
d�’eau (effet de stockage et de laminage). 

 
 

4.3. Barrières végétales  
 
La barrière végétale, de par la densité et la résistance de la végétation, a le 

même effet que le talus en créant une zone de rétention-infiltration, à ceci près que 
la modification du profil en travers du versant s�’installera de façon quelque peu 
différente (Figure 7). 

 
 

 
Figure 7. Evolution du profil du versant avec Barrières végétales 

(http ://www.vetiver.org/USA_NGHRT.htm) 
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5. Limitations générales 
 
Ces mesures s�’appliquent en conjonction avec d�’autres pratiques de 

conservation des sols à l�’échelle du petit bassin versant, telles que : 
 

pratiques agricoles 
 

bassins de sédimentation, drainage de subsurface, exutoires en conduits 
souterrains, etc. 

 
Sauf dimensionnement approprié des fossés-talus, le système n�’est pas, ou 

est peu, efficace lors des périodes de saturation des sols liées à des pluies intenses 
ou prolongées (infiltration accrue limitée à un ordre de 5 à 6 mm, selon Mérot M., 
INRA), et donc n�’a pas de fonction significative pour les cas de crues et inondations 
exceptionnelles 

 
Le bocage n�’accroît pas l�’effet des systèmes précités, sauf s�’il est conçu et 

organisé globalement pour apporter, en complément, des fossés de récolte et 
évacuation des eaux (Figure 8). 

 
 

 
Figure 8. Elément de Haie parallèle à la pente d�’un système 

haie-talus-fossé  
http://pharouest.ac-rennes.fr/e350028R/svt/haieparal.gif 
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Commentaires 
 
Les haies installées de façon non appropriée peuvent contribuer aux 

dommages par ruissellement et coulées de boue (Figure 9). 
 
Par ailleurs, en bordure immédiate d�’une rupture de pente importante, il n�’est 

pas indiqué d�’installer un fossé d�’infiltration (ou une zone de rétention) avec haie 
pente sans précautions particulières : une infiltration excessive peut être la cause 
d�’érosions et éboulements de terrain importants (Exemple photos des Figures 10a, 
10b, 10c pour un cas défavorable, et la de photo de la Figure 10d, cas favorable).  

 
 

 

DIRECTION
NATURELLE
DES EAUX !

HAIE PROPRIETE
PRIVEE

TERRAIN
DE
CULTURE

RUISSEAU ! !

! HAIE

ROUTE

Habitations

 

FOSSE D�’ECOULEMENT ABSENT !

Sortie d�’écoulements
concentrés

Figure 9. Les haies empêchent d�’une part l�’écoulement diffus vers le ruisseau et 
obligent d�’autre part les eaux de ruissellement à se concentrer (Photos et Schéma 

Dautrebande S., 1998) 
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Figure 10.a. Fossé-talus en bordure de rupture de pente ; haie 
sur talus profond de forte pente (Photo Dautrebande S., 1998) 

 
 

 
Figure 10.b. �… infiltration élevée dans le fossé de bordure 

(trous de petits animaux, sols très filtrants) (Photo 
Dautrebande S.) 1998), �… 

 

 
Figure 10.c. �… d�’où érosion importante du talus de pente et 
effondrement de la haie (Photo Dautrebande S. 1998), �… 
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Figure 10.d. �… Bonne disposition : talus de bordure très large, et  prairie 
légèrement encaissée en amont du talus de bordure, permettant une 

infiltration bien répartie. 

Large talus de bordure 

Haie sur talus 
profond et 

abrupt 

 
 

6. Dimensionnement 
 
Le bon fonctionnement et l�’utilité d�’un système de haies ou de barrières 

végétales sera fonction d�’un espacement adéquat entre haies perpendiculaires à la 
pente. 

 
 

6.1. Le système haie-talus-fossé  
 
 

6.1.1. Erosion diffuse 
 
L�’espacement entre haies-fossés-talus parallèles aux courbes de niveau le 

long de la pente peut être évalué par l�’approche Wischmeier (formule USLE ou 
RUSLE), tenant compte des sols, pentes, pluies, occupation du sol, et considérant 
que la valeur de longueur de pente est celle de l�’intervalle entre haies ; on pourra 
aussi se baser sur les critères relatifs aux barrières végétales pour l�’érosion diffuse.  

 
Le talus peut être soit en terre, soit en terre avec ossature de pierre, soit 

encore renforcé par des murets construits de part et d�’autre. 
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6.1.2. Erosion concentrée 

 
L�’essentiel de la protection est le système de talus conçus pour réaliser une 

succession de banquettes d�’absorption-diffusion ; la haie est ajoutée essentiellement 
pour renforcer la diguette (bourrelet de terre) en cas de débordement lors des pluies 
exceptionnelles et est à installer au sein d�’une prairie ou vallon en pente légère vers 
le cours d�’eau (suivant Soltner, D., 2001).  

 
 

6.2.  Les barrières végétales  
 
(Figures 11 et 12) 
 

6.2.1. Erosion diffuse 
 
L�’intervalle vertical entre barrières végétales successives, dont le maximum 

est de 2 m, devra être moindre pour les pentes de versant inférieures à 5% ou pour 
des terrains à sols superficiels. 

 
La largeur de la barrière végétale fois le nombre de barrières sera de 12% de 

la surface totale pour des pentes de moins de 5%, de 8% pour des pentes de 5 à 
10%, et de 4% pour des pentes de 10 à 15% ; au-delà les largeurs sont 
« négligeables » en termes de dimensionnement. 

 
 

6.2.2. Erosion concentrée (USA) 
 
L�’espacement est déterminé par l�’intervalle vertical entre barrières végétales, 

celui-ci étant au maximum de 2 m (75 cm pour des sols de type vertisols). La barrière 
végétale aura au moins 1 m de large et deux rangs de végétation. La végétation doit 
être très dense et de hauteur de l�’ordre de 40 cm toute l�’année. 

 
Suivant les conditions de sol de surface et subsurface, de pente, de 

pluviométrie et d�’occupation du sol, un système complémentaire de dérivation des 
eaux en surface, ou de drainage de subsurface parallèle à la pente, peut être utile 
notamment pour les cas de précipitations importantes, eu égard à la capacité 
d�’infiltration des sols et de rétention de la zone en amont de la barrière végétale. 
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Figure 11. Barrière Végétale - Vue en plan et section transversale 

(http://www.vetiver.org/USA_NGHRT.htm) 
 
 

 
Figure 12. Barrière Végétale - Vue en plan, détail 

(http://www.vetiver.org/USA_NGHRT.htm) 
 
 
 

7. Installation et entretien 
 
 
On recommande essentiellement le maintien du bon état de la végétation ainsi 

qu�’une protection contre les dégradations (machines agricoles, piétinement animal, 
�…). 
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1. Définition 
 
Dans le présent contexte, les voies d�’eaux de surface sont des ouvrages 

linéaires d�’hydraulique douce qui interceptent et transportent temporairement des 
eaux de surface et subsurface d�’origine diffuses ou concentrées, en provenance 
d�’une terre, d�’un parcellaire agricole, d�’un petit bassin versant. 

 
La jonction des voies d�’eau temporaires doit impérativement être assurée 

jusqu�’au cours d�’eau émissaire. 
 
 

2. Objectif 
 
Les voies d�’eau sont conçues et situées en vue de minimiser les inondations 

et coulées boueuses consécutives aux ruissellements directs et en vue d�’éviter le 
ravinements des terres (érosion concentrée).  

 
(Rappelons que la somme des écoulements de surface et de subsurface 

rapide constitue ce qu�’on appelle le ruissellement direct.)  
 
Eu égard au ruissellement, le réseau de voies d�’eau a pour but d�’organiser 

l�’écoulement des eaux de façon à limiter leur apport incontrôlé vers l�’aval, en 
interceptant et/ou dérivant tout ou partie des écoulements amont.  

 
Eu égard au problème de l�’érosion, l�’interception et la récolte des eaux de 

ruissellement ont pour objectif : 
 

de protéger les axes de concentration des eaux de ruissellement eux-
mêmes, de façon à éviter la formation de rigoles et ravines par érosion 
concentrée 

 
de diminuer le risque d�’érosion diffuse ou concentrée (et dans certains cas 
les glissements de talus et terrains pentus sous l�’effet d�’infiltrations 
concentrées excessives)  

 
de protéger les zones aval vulnérables aux coulées de boue en 
conséquence du transport par les eaux de ruissellement des sédiments 
issus de l�’érosion diffuse ou concentrée des terres. 

 
 

3. Zones à risque concernées 
 
Suivant les modalités d�’aménagement, sont concernées aussi bien les zones 

à risque d�’érosion diffuse (diminution des longueurs de parcelle suivant la pente et 
des flux de ruissellement) que concentrée (ravinements).  

 
 

 V-2



Guide pour des aménagements de conservation des eaux et des sols appropriés en région wallonne 
�– V. Fiche technique N°3 : Les voies d�’eau de surface temporaires �– 

Unité d�’Hydrologie et Hydraulique agricole - Génie Rural 
Faculté Universitaire des Sciences agronomiques de Gembloux 

 
 

4. Description, processus, installation 
 
Suivant les conditions d�’installation et la localisation des voies d�’eau, les 

processus hydrauliques ou hydrologiques en cause sont résumés comme suit :  
 

l�’interception partielle ou totale des eaux d�’écoulement des versants dans 
des structures de transport adéquates diminue l�’importance quantitative 
de flux incontrôlés dommageables 

 
la présence de fossés d�’interception diminue les longueurs d�’écoulement 
et donc le risque d�’érosion diffuse sur les terres 

 
les caractéristiques géométriques (sections transversales et pentes) de 
ces voies d�’eau et leur revêtement, enherbé ou autre, sont déterminés de 
telle façon que les vitesses d�’écoulement soient non érosives, évitant ainsi 
la formation de ravines 

 
dans des sols à bon drainage naturel et suffisamment perméables,  le 
revêtement enherbé et les vitesses d�’écoulement faibles sont susceptibles 
de favoriser l�’infiltration 

 
outre les eaux de ruissellement de surface, les voies d�’eau enherbées 
sont susceptibles de drainer les eaux de subsurface, cette fonction étant 
utile pour désengorger les sols de surface et favoriser ainsi l�’infiltrabilité et 
le ralentissement des flux. 

 
 
On peut classer les voies d�’eau : 
 

suivant leur localisation : 
chenal de dérivation (en travers d�’une terre) (Figure 1)  
chenal de talweg (Figures 2 et 3)  
fossé interparcellaire  
fossé le long d�’une voirie perpendiculaire aux lignes d�’écoulement 
d�’un bassin versant 
fossé de ceinture 
�…  

 
suivant la forme générale de leur section transversale :  

le chenal à large base (Figure 4), peu profond et de pente de paroi 
faible 
le fossé, à base plus étroite et plus profond que le chenal pour un 
débit identique, et de pente plus forte de paroi  

 
suivant la nature de leur revêtement : 

chenal ou fossé enherbé 
chenal ou fossé partiellement enherbé 
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rigoles compactées 
�… 

 
suivant l�’ajout de structures complémentaires : 

soit qui leur sont parallèles : 
- système fossé-bandes enherbées riveraines 
- système fossé-talus 
- système fossé-haie-talus (Voir Note technique « Les haies ») 
- .�… 

 
soit qui leur sont perpendiculaires : 
- succession de mini-dépressions, mini-barrages, fossés-tampon 

(fossés discontinus, sur des plateaux ou des fonds peu pentus ou 
en bordure de voirie), partiellement infiltrants en sols appropriés, 
ayant fonction de détention temporaire partielle (Figures 5 et 6)  

- dans certaines conditions (Confer dimensionnement), afin de 
réguler et limiter les vitesses d�’écoulement, structures spécifiques 
d�’hydraulique douce complémentaires (chutes, micro-barrages 
déversants, �…) 

 
soit en termes d�’ouvrages ou aménagements appropriés au niveau de 
la jonction vers la structure aval. 

 
 

 

Talus 

Surface du sol 
Chenal

Ruissellement de 
surface 

 
Figure 1. Chenal enherbé de dérivation (traduit de Alberta Agriculture, Food and Rural 

Development) 
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Figure 2. Chenal enherbé de talweg 

 
 
 

 

Dans : Coulées boueuses en Haute-Normandie 
(Chambre d�’agriculture de l�’Eure) 

 
Figure 3. Chenaux enherbés de talweg 

 
 
 

 
Figure 4. Section transversale d�’un chenal enherbé à large base 
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Figure 5. Fossés-tampon (Photo Ch. 

d�’Agric. Eure (Fr.)) 
 

Figure 6. Fossé�–tampon (région de 
Gembloux) 

 
 

4.1. Le chenal enherbé 
 
Dans le contexte des aménagements de maîtrise des eaux et de conservation 

des sols, un chenal enherbé (grassed waterways) est un chenal large et peu profond, 
tapissé d�’un couvert herbacé ; ce chenal a en général un profil de forme parabolique 
(de préférence), trapézoïdale, triangulaire ou autre (Figure 7), dimensionné pour 
écouler l'eau de ruissellement de surface y concentrée sans occasionner l'érosion du 
dit chenal. Dans certains cas, la forme naturelle du chenal peut être conservée. 

 
Sa couverture herbacée, sa forme, ses dimensions et, si utile, de petites 

structures de génie rural associées (chutes, etc.) sont calculées pour garantir des 
vitesses d�’écoulement non érosives ; le chenal enherbé est également considéré 
comme un filtre pour les nutriments et pesticides entraînés dans les eaux de 
ruissellement, au même titre que les bandes enherbées.  

 
A l�’instar de la bande enherbée, on peut souligner l�’intérêt de cet 

aménagement pour la biodiversité (faune et flore). 
 
 
Commentaire  
 
Il importe de distinguer chenal enherbé et bande enherbée proprement dite 

(confusion fréquente de termes), cette dernière ayant pour fonction d�’infiltrer des flux 
diffus de ruissellement qui la traversent et d�’arrêter des flux diffus de sédiments; les 
bandes enherbées ne sont donc pas à aménager pour une fonction de transport, en 
particulier de ruissellement concentré. 
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Installation 
 
Le chenal enherbé est installé : 
 

dans des axes de concentration des eaux de ruissellement (vallons secs) : 
chenal de talweg (Figures 8a et 8b) 
ou dans des axes aménagés pour dérivation des eaux de ruissellement : 
chenal de dérivation.  

 
Il importe que ces structures, quoique rustiques, soient convenablement 

conçues et rigoureusement dimensionnées sur le plan hydraulique (confer point 6.), 
pour une bonne efficacité, stabilité et durabilité. 

 
Les lignes de travail du sol et les traces de roue doivent veiller à diriger le 

ruissellement vers le chenal en respectant au mieux la direction naturelle des eaux.  
 
Il convient de semer un couvert végétal de manière à obtenir une implantation 

facile et rapide, une occupation homogène et dense de l'ensemble de la surface à 
enherber ; on préfèrera des graminées aux légumineuses ainsi qu'aux mélanges 
graminées/légumineuses ; le choix des espèces doit se faire en fonction du contexte 
local et la dose de semis à conseiller est celle pour l'établissement des prairies 
temporaires ou permanentes. L�’entretien doit être effectué de façon à assurer la 
pérennité de la bande enherbée.  

 
 

4.2. Les fossés enherbés 
 
Les fossés enherbés peuvent être : 
 

les émissaires d�’eaux drainées par des chenaux enherbés 
situés entre parcelles 
situés en bordure de voiries 
situés en ceinture de parcelles  
etc. 

 
Par rapport aux chenaux enherbés, ils sont plus étroits et plus profonds et ont 

donc une emprise moindre ; ils présentent cependant l�’inconvénient de ne pas être 
franchissables par les machines sans aménagement d�’un passage local (passage 
busé ou dalot). 

 
En particulier, le long des voiries, la reprise des eaux des terres par des 

fossés (pouvant être maintenus en fauche tardive si correctement dimensionnés) 
ainsi qu�’une pente longitudinale régulière du chemin sont des éléments importants à 
maintenir ou installer pour éviter le débordement et la formation de ravines longeant 
la route et l�’afflux non contrôlé d�’eaux de ruissellement érosif vers des terres et 
autres en aval (Figures 9 et 10). 
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Quand le terrain s�’y prête, en zone peu pentue, on peut souhaiter préconiser 
pour le dimensionnement du fossé, une pluie de projet à (relativement) faible période 
de retour, afin de laisser se développer des zones inondables le long de ce fossé en 
cas d�’orages exceptionnels. Dans ce cas il est préférable de localiser et aménager 
(de façon rustique) ces zones inondables, de façon à éviter des dégâts. 

 
Ils peuvent être laissés utilement en fauche tardive (rugosité des parois plus 

élevée, eaux ralenties) à condition de prévoir un élargissement  approprié (confer 
dimensionnement). 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Filtre ou 

graviers grossiers 

Section transversale A = b.d + z.d² 
Largeur de projet au sommet W = b + 

 

Chenal avec lit 

Section trapézoïdale 

Section parabolique 

W = Largeur au sommet ; d = profondeur de projet ; b = largeur de projet au plafond ; z = pente 

  Rayon hydraulique : R = +/- 2/3 d ( approximation
)

Section transversale  A = 2/3 . W.d 
Largeur de projet au sommet  W = 1,5. 

Figure 7. Différents types de section transversale de chenaux enherbés  
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Figure 8.a. Des chenaux naturels de concentration des eaux de 

ruissellement se développent dans les talwegs (Photo R. 
Caussin, FUSAGx, 2002 ; Brabant wallon) 

 
 

Figure 8.b. Chenaux enherbés en talwegs 
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Figure 9. Fossé de route non entretenu, 

débordant vers les champs (Photo 
Dautrebande S., 1999) 

 
 

 
Figure 10. Route rehaussée et fossé 

comblé : nouvelle ravine se développant 
dans la bande enherbée (Photo 

Dautrebande S., 1999) 

4.3. Les fossés-talus ou les chenaux-talus  
 
Les talus associés à des fossés ou à des chenaux enherbés garantissent au 

mieux que les eaux s�’écouleront bien dans la direction prévue (Figure 11) ; une 
bande enherbée dimensionnée de façon classique améliorera encore la protection. 

 
Moyennant un dimensionnement approprié tenant compte des afflux diffus 

amont, le système « bande enherbée - fossé �– talus » est proche d�’une technique de 
dérivation des eaux (Figure 12) .  

 
 

Figure 11. Fossé-Talus (Schéma : Chambre d�’Agriculture de l�’Eure (Fr.)) 

Fossé-Talus 
Bande 
enherbée  

Amont 
Aval 

Ruissellement 
diffus 
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Figure 12. Système de dérivation (schéma �…) : 

chenal enherbé �–talus 
ou fossé �– talus 

ou bande enherbée �– chenal �– talus,�… 
 
 

4.4. Les chenaux empierrés 
 
Dans certains cas de risque de ravinement important, il peut être prudent de 

protéger le lit du chenal (pour des pentes longitudinales jusqu�’à 10%), par un 
revêtement empierré ou un géotextile recouverts d�’une couche de terre 
convenablement enherbée (Figure 13). 

 
Pour des pentes de 10 à 25%, des chenaux revêtus (riprap, gabions, 

géotextiles enherbés ou non, etc. �…) correctement dimensionnés contre les forces 
érosives sont nécessaires. 

 
Au-delà de 25%, des structures complémentaires deviennent impératives.  
 
 

Figure 13. Aménagement d�’un chenal à base empierrée et enherbée (USA) 
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4.5. Les chenaux tassés 
 
Ce sont des bandes de terre de forme concave, soit tassées mécaniquement 

ou alors non travaillées. Elles se placent dans les petits fonds de talweg, sur de 
faibles pentes en aval de quelques hectares. Ces bandes de terre tassée doivent 
être conçues pour résister à l'incision de l'eau dans le sol et éviter l'arrachement de 
terre (Chambre d'Agriculture de l'Eure et de la Seine-Maritime ; AREAS-1997). 

 
Les chenaux en terre compactée sont proposés (Bussière M., 1996) en 

remplacement des chenaux enherbés, pour les zones où « les risques sont faibles 
ou peu fréquents » (« en cas d�’orage, les dégâts d�’érosion sont diminués » suivant 
Ouvry, 1990) et dans les conditions suivantes :  

 
bassin versant inférieur à 50 ha de superficie 

 
pente du talweg inférieure à 2%. 

 
 

Commentaire  
 
Cette solution n�’est donc pas adaptée notamment aux vallons en sols trop 

fragiles sur le plan érosif ni aux cas de plateaux surplombant une pente abrupte. 
 
 
 
Suivant les auteurs précités, la bande tassée doit être recompactée par un ou 

deux allers et retours de tracteur, après n�’importe quel travail du sol. La largeur de la 
bande doit être au moins de 6 à 8 m (10 à 15 m suivant d�’autres références). 

 
Quelques recommandations spécifiques complémentaires intéressantes sont 

également considérées: 
 
« �…Cette opération est d�’autant plus utile que le travail du sol réalisé sur la 

parcelle laisse beaucoup de terre fine (ex : déchaumage après pois ou pommes de 
terre, semis de lin, betteraves sucrières, �…)�… » 

 
« �…Pour les semis de céréales, il est conseillé de réaliser un double semis à 

condition de retasser le tout une dernière fois. Dans le cas de betteraves sucrières, il 
ne faudra pas biner cette surface tassée. En interculture, le non-travail du sol des 
zones à risque d�’érosion est tout aussi efficace. Si un ravinement se produit malgré 
le retassement, il faudra envisager la création d�’un chenal enherbé�… ». 

 
 

4.6. Les sillons et rigoles en pente douce 
 
Semblent avoir faits quelque preuve dans certaines régions en France (A. 

Delaunois, 2000) : 
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des sillons obliques par rapport aux courbes de niveau (N.B. : orientés 
pour permettre l�’écoulement des eaux mais sans atteindre une vitesse 
érosive), effectués  par labour avec versoir vers le haut sur des parcelles 
« pas trop pentues » (inférieures à 10-20%), ou jusqu�’à 30% de pente 
avec certaines charrues bien réglées (expériences dans le Tarn),  
et des rigoles constituées par une raie de charrue (profondeur 15 cm, 
mais compliquant les récoltes) ou, mieux, par une raie de sous-soleuse, 
réalisées au maximum 2 jours après le semis.  

 
Ces sillons ou rigoles artificiellement créés font ainsi office de dispersion (et 

donc ralentissement) des eaux de ruissellement ; il est indispensable de leur 
déterminer un émissaire aménagé tel un chenal enherbé ou un fossé.  

 
 

4.7. Le « sillon-fossé » tassé  
 
Pour des parcelles uniformes en pente douce et de longueur de pente limitée 

(critères Wischmeier pour l�’érosion diffuse), bordant un talus, un sillon-fossé bien 
aménagé peut amener les eaux de ruissellement arrivant en bordure d�’une parcelle 
vers un émissaire adapté (Figure 14), afin d�’éviter l�’infiltration excessive locale de 
ces eaux et l�’effondrement du talus, ainsi que les coulées de boue sur la voirie.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Talus abrupt  en  
bordure de voirie 

Figure 14. Sillon-fossé en bordure de petit talus abrupt, conduisant 
les eaux de ruissellement vers l�’avaloir (photo Dautrebande S.)  : 

petit aménagement  réalisé pour éviter les problèmes récurrents de  
coulées de boue importantes sur la voirie. Cependant, compte tenu 

de la proximité fossé/ talus, le risque d�’effondrement du talus 
persiste;  l�’ajout d�’une bande enherbée pour le moins permettrait de  

mieux répartir les infiltrations. 
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5. Limitations générales 

 
Il y a intérêt à maintenir (ou restaurer) autant que possible ces voies d�’eau 

suivant leur trajet naturel, afin de limiter le risque de voir se développer de nouveaux 
problèmes de « méandrage » érosif, du fait de la perte du régime d�’équilibre du 
chenal naturel. 

 
Il importe de rappeler :  
 

que ces voies d�’eau n�’ont pas pour but en général de conduire un débit 
solide important (sédiments en suspension ou débit solide de fond)  

 
que la continuité hydraulique des écoulements de reprise des eaux de 
ruissellement doit absolument être assurée et maîtrisée jusqu�’au cours 
d�’eau permanent émissaire proprement dit, ou vers une zone de rétention 
temporaire (zone d�’infiltration, de rétention, �…), un autre chenal, un fossé 
ou un collecteur, une prairie inondable, etc. 

 
que ces structures doivent nécessairement s�’inscrire dans un plan général 
d�’aménagement du bassin versant, combinant l�’ensemble des solutions de 
maîtrise de l�’eau et des sols. 

 
Cependant : 
 

les voies d�’eau ne peuvent être placées sans précautions particulières 
(berme ou bande enherbée intercalée) comme chenal de dérivation en 
amont et au voisinage immédiat d�’un talus ou versant en forte pente (par 
exemple reprise des eaux d�’un plateau en amont d�’un versant à forte 
pente ou d�’un talus abrupt), car il y a risque d�’infiltration excessive 
entraînant déstabilisation du sol de pente 

 
installées dans un talweg humide (sur substrat peu drainant), elles 
peuvent devoir être adjointes d�’un drain de subsurface répondant à des 
conditions adéquates d�’installation (Voir dimensionnement) pour les 
mêmes raisons. 

 
 
En ce qui concerne le chenal enherbé, l'inconvénient de ce procédé est qu'il 

mobilise une surface cultivable ; il sera d'autant moins bien accepté par les 
agriculteurs que le ravinement du champ sera peu important ou peu fréquent. Par 
ailleurs, ces chenaux doivent être fauchés et respectés par les exploitants: il convient 
de ne pas les utiliser comme voie de circulation en période humide et fermer les 
buses de traitement herbicide lors des franchissements (CEMAGREF, 1987). 
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S�’il est mis en place au sein même d�’une parcelle agricole, il doit donc pouvoir 
être traversé autant que possible lors des opérations culturales en prenant la 
précaution de relever les outils par exemple. 

 
De même, la voie d'eau enherbée ne peut servir de zone de pâture ni servir de 

zone de stockage de matériel ou de matériaux divers. 
 
 

6. Dimensionnement 
 
La voie d�’eau enherbée, qu�’elle soit parallèle à et dans un thalweg ou bien de 

dérivation des eaux, est destinée à recevoir les eaux (temporaires) d�’un petit bassin 
versant ; un dimensionnement est à effectuer sur les bases suivantes : 

 
détermination du débit de projet par utilisation (par exemple) de la 
méthode SCS (Service de Conservation des Sols, USA), celle-ci 
permettant de tenir compte de la pluie de projet, des types de sol, de 
l�’humidité des sols, de la topographie et de l�’occupation du sol  

 
capacité d'écoulement suffisante pour évacuer le débit maximum (débit de 
projet) 

 
vitesse non érosive pour ce débit maximum (débit de projet), en particulier 
en considérant que la végétation de recouvrement sera ou non faucardée 
régulièrement. 

 
Il importe de vérifier que l�’on est en condition de régime d�’écoulement soit 

subcritique (contrôle aval éventuel) soit supercritique (contrôle amont éventuel). 
 
La voie d�’eau doit être protégée d�’apports non contrôlés et prévoir un franc-

bord de sécurité (15 à 20 cm). 
 
Suivant la pente transversale des terres, le type de sol, la disposition et la 

profondeur des voies d�’eau enherbées, celles-ci peuvent drainer non seulement des 
eaux de ruissellement de surface mais aussi des eaux de subsurface rapide 
(« ruissellement de saturation des sols », schéma de la Figure 15). 
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Figure 15. Ruissellement de surface et subsurface vers un 
chenal ou fossé 

 
 
 

6.1. Dimensions des voies d�’eau 
 
On se base sur la relation de Manning en régime uniforme et sur les effets 

« retard » de la végétation herbeuse « retardance » ; en outre, en vue d�’éviter 
l�’érosion du chenal, un critère de vitesse moyenne maximale doit être imposé.  

 
On est donc en présence un système de quatre équations : 
 

)R.V,retardance(fn  , 

n
i.RR.V

2/1
3/5 (Manning) , 

)R.i(/)n.Q(A 3/22/1  , 
 

)z,bouW,A(fh   (Figure 7) , 
 

avec (unités m et sec): 
 

n = coefficient de rugosité Manning 
R = rayon hydraulique 
V = vitesse moyenne de courant maximale admissible  
i = pente longitudinale du chenal  
Q = débit de projet 
A = section transversale du chenal 
h = hauteur maximale d�’eau dans la section A 
W = largeur au sommet 
b = largeur de projet au plafond 
z = pente de paroi 
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La vitesse de projet doit être inférieure aux normes recommandées par le 
Tableau 1 ; pour éviter les dépôts, il conviendra cependant d�’éviter de choisir des 
vitesses de projet trop faibles en hautes eaux (pas moins de 0,60 m/sec).  

 
 

Tableau 1. Vitesses moyennes maximales admises, m/sec 
 

Condition de végétation du chenal 
 Texture du substrat du chenal 

dénudé dense très dense lit empierré
Sable, limon, limon sableux, sable 

limoneux 0,5 0,6 0,9 1,5 

Limon argileux, sable limono-argileux 0,6 0,9 1,2 1,6 

Argile, limon argileux, argile 
sableuse, argile limoneuse 0,7 1,2 1,5 

 
1,8 

 
Critères : Natural Resources Conservation Service of USA, for Grassed Waterways 

(Code 412, NHCP, NJ FOTG, July 2000) 
 
 
La « retardance » est une mesure de la résistance de la végétation dans un 

chenal d�’écoulement, qui se traduit par une méthode de classification (Tableau 2) 
permettant ensuite de déterminer le coefficient de rugosité de l�’équation de Manning 
en fonction du type de végétation et de son stade de croissance, de la vitesse 
moyenne de courant et du rayon hydraulique.  

 
 

Tableau 2. Classes de retardance 
Etat de la végétation Hauteur 

moyenne de la 
végétation Bon Clairsemé 

 760 mm A B 

80 à 610 mm A B 

150 à 250 mm C D 

50 à 150 mm D D 

 50 mm E E 
A = retardance très élevée ; E = retardance  très faible 

 
 
La Figure 16 montre un exemple de variation du coefficient de retardance au 

fur et à mesure de la montée des eaux, pour une végétation et un chenal déterminé.  
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Figure 16. Coefficient de retardance en fonction de l�’évolution de la hauteur 

d�’eau dans le chenal 
 

 
Cette notion est à prendre en considération dans le cas où la végétation 

installée est susceptible de subir des effets d�’aplatissement sous l�’action d�’afflux 
d�’eau temporaires importants, diminuant ainsi parfois considérablement l�’effet de 
résistance à l�’écoulement.  

 
On dimensionne la section utile et la largeur de base : 
 

d�’abord pour la retardance minimale rencontrée pendant l�’année  
 

ensuite, la largeur de base étant  déterminée, on recalcule la hauteur 
d�’eau définitive à donner, pour le cas de la retardance maximale (herbes 
hautes) (franc-bord à ajouter ensuite).   

 
Les abaques correspondants sont donnés en Figures 17.a. à 17.d. 
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Rayon hydraulique, R  en feet  
Figure 17.a. Solution de la formule de Manning pour des chenaux et 

fossés enherbés de « Class B » (retardance élevée) (U.S. SCS 
handbook of Channel design for Soil and water Conservation, SCS �– 

TP- 61, 1947 ; cité par J.H. Stallings, 1959) 
 
 

n  e n  ( m ,  s e c )  
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R a y o n  h y d r a u l i q u e ,  R  e n  f e e t  

1  f o o t  =  
0 , 3 0 5  m )  

P e n t e  

 
Figure 17.b. Solution de la formule de Manning pour des chenaux et 

fossés enherbés de « Class C »  (retardance modérée) 
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Figure 17.c. Solution de la formule de Manning pour des chenaux et 

fossés enherbés de « Class D » (retardance faible) 
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Figure 17.d. Solution de la formule de Manning pour des chenaux et 
fossés Enherbés de « Class E » (retardance très faible = végétation 

courte) 

 V-20



Guide pour des aménagements de conservation des eaux et des sols appropriés en région wallonne 
�– V. Fiche technique N°3 : Les voies d�’eau de surface temporaires �– 

Unité d�’Hydrologie et Hydraulique agricole - Génie Rural 
Faculté Universitaire des Sciences agronomiques de Gembloux 

 
 

 
Dans les autres cas, on pourra s�’en tenir à l�’utilisation classique de la formule 

de Manning avec une valeur de n constante (Tableau 3). 
 
 

Tableau 3. Type de sections et Substrat n (Manning) (m, sec) 
A. Chenaux sans végétation 

Sections uniformes Sédimentaire fin 0,016 

Sections uniformes Argileux compact 0,018 

Sections uniformes Limono-argileux 0,020 

Sections quelque peu 
irrégulières 

Sableux ou 
argileux, + quelque 

végétation 
0,0225 

Sections irrégulières Gravier + quelque 
végétation 0,025 

Sections irrégulières Gravier 0,030 

Sections irrégulières Rochers 0,030 

B. Chenaux avec végétation 

Herbe 50-150 mm 0,030-0,060 

Herbe 150-250 mm 0,030-0,085 

Herbe 250-600 mm 0,040-0,150 
 
 

6.2. Les chenaux enherbés de talweg  
 
Dans la mesure du possible, le chenal doit suivre la pente naturelle du terrain ; 

toutefois la pratique a démontré que la pente la plus satisfaisante varie de 1 à 5%.  
 
Dans les cas de pentes prononcées (dépassant 5%), il faut aménager des 

chutes aux points critiques dans le trajet du cours d'eau pour réduire la déclivité à 
5% ; s'il s'agit de pentes raides, on devra recouvrir la partie centrale du lit du chenal 
d'un matériau anti-érosion (empierrement ou autre). En revanche, quand la pente 
naturelle est inférieure à 1%, il convient de l'accentuer par creusement. 

 
La hauteur d�’eau de projet sera de 1 mètre au maximum et au minimum de 

30 cm.  
 
La largeur du fond sera d�’au moins 6 à 8 fois la hauteur d�’eau, jusqu�’à 20 à 30 

fois communément, et d�’un minimum de 2 mètres ; elle sera d�’au moins 6 mètres 
quand susceptible d�’être traversée par les machines agricoles. 
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Si le débit de projet est de plus de 3 m³/sec et/ou la vitesse moyenne de 

courant plus élevée que la vitesse critique érosive autorisée, le chenal sera 
dimensionné avec empierrement du lit ou autre matériau, et des structures auxiliaires 
pourront devoir être adoptées ; la largeur du chenal enherbé sera dans la mesure du 
possible de moins de 20 mètres au total. 

 
La pente des parois pour les chenaux trapézoïdaux sera au moins 4:1, les 

pentes de parois de 6:1 à 8:1 facilitant le trafic. 
 
 

6.3. Les fossés enherbés 
 
Il est parfois recommandé de ne pas surdimensionner les fossés : on 

considère qu�’il est préférable qu�’ils débordent en cas de pluie orageuse ; ceci évite 
d�’accroître la brutalité de la crue en aval ; ceci n�’est possible que lorsqu�’il y a 
présence d�’une zone de détention aisément inondable temporairement. 

 
Les fossés peuvent déboucher dans une zone de détention aménagée. 
 
Il est recommandé de respecter une distance de 5 à 10 m par rapport aux 

habitations. 
 
Des critères de vitesses, non-érosives, doivent être respectés. 
 
Les pentes latérales des fossés (2:1 ou autre) doivent assurer une bonne 

stabilité. 
 
En cas d�’arrivée d�’eau latérale, il convient de prévoir une pente de 3:1 avec 

une mise en herbe sur 3,0 m en bordure. 
 
Dans le cas où l�’on associe un talus enherbé, il est recommandé de prévoir 

une bande de roulement de 3,0 m entre le fossé et le talus pour permettre un 
entretien mécanique. 
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1. Les pratiques agricoles antiérosives 
 
On ne considérera ici les pratiques agricoles que sous l�’angle de leurs 

fonctions antiérosives et de limitation du ruissellement ; les conseils personnalisés et 
détaillés sont à apporter auprès des agriculteurs par les services agronomiques 
spécialisés en matière de phytotechnie.  

 
A l�’échelle de la parcelle agricole, la concertation reste cependant 

indispensable entre agronomes phytotechniciens et du Génie Rural, car il reste 
indispensable d�’intégrer l�’approche « parcelle » dans une perspective intégrée « petit 
bassin versant » (Confer notamment Introduction générale). 

 
En effet des mesures associées de pratiques agricoles et d�’hydraulique douce 

seront souvent nécessaires. A simple titre d�’exemple, pour les sols de plateau à 
mauvais drainage naturel, donc favorisant le ruissellement de surface, les pratiques 
cherchant à favoriser l�’infiltration des eaux pourront être inefficaces, et on s�’orientera 
plutôt vers des techniques agricoles protégeant le sol contre l�’impact des pluies et/ou 
ralentissant les eaux de ruissellement, associées elles-mêmes à tout aménagement 
complémentaire visant à diminuer le ruissellement de façon adéquate, par dérivation 
des eaux en particulier (Confer Fiches ad hoc). 

 
 

1.1. Définition 
 
Les pratiques agricoles antiérosives sont des pratiques : 
 

de couverture du sol nu 
 

de techniques de travail du sol adaptées. 
 
 

1.2. Objectif 
 
Ces pratiques ont pour but de diminuer le risque d�’érosion diffuse d�’une 

parcelle agricole.  
 
 

1.3. Zones à risque érosif concernées 
 
Il s�’agit des parcelles agricoles soumises à de l�’érosion diffuse dont les taux 

dépassent les normes admissibles de 5 à 10 tonnes par hectare et par an en 
moyenne sur plusieurs années (Critères Wischmeier, USLE et RUSLE). 
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1.4. Description et processus 
 
D�’une manière générale, les pratiques agricoles de conservation des sols 

tendant à (et/ou) : 
 

limiter l�’effet de l�’impact érosif des pluies  
 

diminuer la production de ruissellement diffus (en nappe et en rigoles)  
 

ralentir les eaux de ruissellement diffuses. 
 
 

1.4.1. Gestion du couvert 
 
On distingue les modalités suivantes : 
 

Gestion des résidus  
 

Gestion des cultures de couverture 
 

cultures de couverture (intercalaires et intercultures) 
 

rotations adaptées 
 

couverts denses permanents (prairies, boisements). 
 
 

1.4.2. Gestion du sol 
 
On distingue les principales modalités suivantes : 
 

Travail du sol conservatoire (pratiques TCS) (labour motteux, semis direct, 
travail du sol superficiel, �…) 

 
Décompactage, sous-solage 

 
Cultures en courbes de niveau (« contour farming ») 

 
Labour orienté (« graded furrows ») 

 
Passage contrôlé des machines (« Traffic farming »). 

 
 

1.4.3. Pratiques composites 
 
On citera essentiellement : 
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« Strip till » « strip no till » 
 

micro-billonnage (« ridge till ») 
 
 

1.5. Limitations générales 
 
Aucune de ces méthodes n�’est adaptée pour pallier l�’érosion concentrée sur la 

parcelle ; elles ne protègent pas non plus la parcelle aménagée, ni son aval, des 
effets des flux de ruissellement (diffus ou concentrés) en provenance de l�’amont. 

 
Les mesures ne sont pas suffisantes à elles seules pour contrer les effets d�’un 

orage violent. 
 
 

1.6. Critères  
 
Le choix des pratiques culturales antiérosives sera fonction notamment du 

type de sol et de la topographie de la parcelle. 
 
Il y aura lieu d�’évaluer l�’amélioration du risque potentiel moyen de pertes en 

terres suivant la méthode Wischmeier qui tient compte, pour rappel : 
 

du sol de surface (texture, matière organique, structure, perméabilité) 
 

de la longueur de la parcelle suivant la pente 
 

de la pente et de son uniformité  
 

des scénarios de pratiques antiérosives. 
 

Une attention particulière sera apportée aux apports éventuels de flux de 
ruissellement amont, ainsi qu�’au risque de concentration des flux au sein de la 
parcelle elle-même si celle-ci : 

 
présente un vallon  

 
une rupture de pente (Figure 1) 

 
se trouve en bordure d�’une rupture de pente. 
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Limiter la vitesse
d�’écoulement 

Favoriser l�’infiltration 

Pente  

Eviter la concentration 
des eaux 

Exutoire 

Rupture de    
pente 

Plateau 

 
Figure 1. Schéma d�’approche d�’aménagement pour une parcelle avec- 

ou proche de - rupture de pente (d�’après Gauvin, 2000) 
 
 
Dans ces cas, d�’autres mesures décrites dans les différentes Fiches du 

présent Document seront à envisager. A simple titre d�’exemple, si on induit une 
infiltration accrue sur une parcelle établie sur un plateau jusqu�’à une rupture de 
pente abrupte, il sera nécessaire dans certains cas de sols et de rupture de pente 
abrupte, de prévoir un aménagement spécifique pouvant aller jusqu�’à une évacuation 
adéquate par fossé-talus enherbé large ou autre (confer Fiche « Voies d�’eau » et 
« Bandes enherbées ») spécialement en bordure de la parcelle, afin d�’éviter des 
glissements de terrain sur la rupture de pente. 
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2. Gestion du couvert 
 

2.1. Résidus de culture (crop residue use) 
 
Le recouvrement du sol par des résidus végétaux  est une technique de post-

récolte qui laisse un large pourcentage de matière résiduelle (feuilles, racines, 
chaumes, paille, �…) sur ou proche de la surface. 

 
Deux modalités sont utilisées :  
 

les chaumes laissés en place (le « non-déchaumage ») 
 

les résidus déchaumés, broyés, incorporés superficiellement ou bien 
laissés en surface. 

 
Les résidus laissés en place protègent le sol nu contre l�’effet érosif de l�’impact 

des gouttes de pluie et des vitesses de ruissellement (figure 2). 
 
 

 
Figure 2 : Résidus sous maïs 

 
 
En sol à bon drainage naturel, les résidus broyés incorporés 

(superficiellement) ou laissés en surface favorisent l�’infiltration ; sur faible pente, ils 
sont susceptibles de ralentir les flux diffus. Sur pente forte, le déchaumage et 
broyage des résidus seront à éviter, ces derniers pouvant non seulement être 
entraînés mais aussi obturer des collecteurs en aval ; le procédé est donc à réserver 
aux sols filtrants, à bon drainage naturel et de pente faible.  
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A contrario, le non-déchaumage sera à préférer sur sols très érodibles et/ou 
de pente forte (  3%) ; il peut être par ailleurs utile en zones de faible concentration 
des eaux de ruissellement. 

 
Un couvert de 70% à 80% de la surface du sol est recommandé. 
 
Ce type de mesure vient en complément d�’autres mesures, dont les effets 

sont à évaluer suivant Wischmeier ; en particulier, la technique de travail du sol réduit 
(Confer Point 3.2.) est une pratique qu�’il peut être jugé important d�’associer. 

 
 

2.2. Les cultures de couverture  
 
Les cultures de couverture considérées sont des cultures destinées à couvrir 

le sol de façon aussi permanente et uniforme que possible.  
 
Dans le contexte de mesures de protection des sols contre l�’érosion, il s�’agit 

de rechercher des cultures de couverture en interculture et/ou en intra-culture 
adaptées aux conditions des cultures principales, visant à réduire l�’effet érosif des 
pluies et du ruissellement. 

 
Cette pratique est destinée à minimiser la vulnérabilité à l�’érosion d�’un sol 

dénudé hors saison de végétation, ou d�’un sol partiellement dénudé en raison d�’une 
végétation débutante, de cultures « sarclées » ou peu denses (betteraves, maïs, 
chicorée, pommes de terre, carottes, chicons, pois, �…).  

 
Un couvert végétal dense : 
 

protège le sol contre l�’impact des précipitations 
 

favorise l�’infiltrabilité (lorsque le sol de surface n�’est pas saturé) de par le 
développement racinaire et le maintien ou l�’amélioration de la structure de 
surface (apport de matière organique)  

 
ralentit les flux de ruissellement de surface par la « rugosité » de la 
végétation  

 
piège les sédiments. 

 
Le choix des cultures de couverture est lié aux modalités et contraintes 

relatives aux cultures principales, et porte sur le choix des espèces, dates de semis 
et types de travaux du sol nécessaires ; il dépend donc fortement de critères locaux 
et de conditions de site. 

 
L�’efficacité sera moindre à nulle en sols à mauvais drainage naturel. 
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2.2.1. Cultures de couverture en interculture 
 
On cite en interculture le plus souvent les ray-grass ou autres graminées et 

petits grains, crucifères, légumineuses et tout « engrais vert », choisis suivant les 
conditions écoclimatiques et de culture, pour autant qu�’ils couvrent bien le sol et 
aient un développement rapide. 

 
On les installe : 
 

après une récolte estivale (moutarde, phacélies, ray-grass, avoine, �…)  
 

après une récolte tardive (cas du maïs) 
 

en jachère de printemps. 
 
 

2.2.2. Couverts intercalaires 
 
Les termes de semis « sous culture abri » ou « semis sous couvert » sont 

également utilisés. 
 
Le semis direct sous couvert est recommandé en France par exemple pour le 

maïs, au stade 8-10 feuilles ; les couverts utilisés peuvent être du trèfle/ray-grass, de 
la moutarde, des repousses de vesce, �… 

 
 

2.2.3. Culture couvrante dans la rotation 
 
Les végétations couvrantes susceptibles d�’être recommandées dans une 

rotation sont la prairie temporaire, les légumineuses, �…, à défaut, le froment, 
escourgeon. 

 
Les cultures défavorables car peu couvrantes sont les betteraves, les maïs, 

carottes, chicorées, chicons, pomme de terre, �… 
 
Il est hautement souhaitable en principe de ne pas mettre « n�’importe quoi 

n�’importe où » : à simple titre d�’exemple, une culture de chicorée en sols à bon 
drainage naturel a de meilleures chances de couvert suffisant pendant les périodes 
où apparaissent le plus fréquemment les orages (E. Triffin, CGTA, Plein Champs, 
21/02/02) 

 
 

2.2.4. Végétations denses permanentes  
 
Prairies, reboisement, buissons épais sont recommandés pour protéger les 

fortes pentes et les ravines importantes ; il convient de rappeler ici encore que ces 
aménagements ne résolvent pas nécessairement à eux seuls les problèmes d�’afflux 
d�’eau et de boue concentrés en provenance d�’amont, vers l�’aval. 
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3. Gestion du sol  
 
 
Les pratiques de travail du sol antiérosives regroupent les techniques de 

travail du sol telles que labour superficiel, le semis direct, le « ridge-till », le « strip-
till » et autres, qui favorisent la résistance du sol à l�’érosion : 

 
en maintenant les résidus végétaux (sur au moins 30% de la surface du 
sol) 

 
en maintenant ou améliorant la structure et la porosité du sol 

 
en favorisant la rétention diffuse et l�’infiltration à l�’échelle de la parcelle 
(labour motteux, techniques de « labour orientés »). 

 
Ces pratiques peuvent limiter les pertes en sol diffuses en maintenant ou 

favorisant sa structure sans nécessairement diminuer le ruissellement. 
 
Elles favorisent dans certains cas le ralentissement des flux diffus par 

augmentation de la rugosité de surface. 
 
En tout état de cause, on peut être amené, au sein d�’une parcelle de grande 

étendue, à différentier le travail du sol sur plateau et sur versant : sur plateau, on 
préconisera par exemple un labour motteux infiltrant et un déchaumage (pour autant 
que le sol soit à bon drainage naturel), tandis que sur les versants on pourra préférer 
un travail du sol réduit et le non-déchaumage.  

 
Dans tous les cas, on recherchera des solutions qui évitent :  
 

l�’affinage excessif du sol de surface, très néfaste à la bonne stabilité des 
particules de sol sous l�’effet des pluies (croûte de battance, diminution de 
l�’infiltration) et du ruissellement (mise en boues et entraînement aisé de 
celles-ci) 

 
le lissage du sol en surface ou dans les couches de subsurface 

 
le tassement de surface (sauf en zones de concentration des flux). 

 
Ainsi, il est recommandé autant que possible (Confer Documentation 

française) d�’éviter les outils à dents vibrantes, d�’affiner par exemple seulement la 
bande du rang et laisser l�’inter-rang motteux, de choisir des graines permettant un 
travail du sol plus rustique (espèces rustiques ou enrobées), ... 

 
Pour les sols à mauvais drainage naturel, des mesures ayant pour objet une 

amélioration de l�’infiltration seront cependant peu efficaces, ou seront même parfois 
dommageables (écoulements de subsurface mal maîtrisés en raison d�’un sous-sol 
imperméable à faible profondeur).  
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Pour limiter le risque érosif des bordures et ornières en raison du passage des 

machines agricoles, on recommandera suivant les sols, la topographie et les 
conditions de culture, des bandes enherbées ou des talus-fossés (Voir Notes 
techniques sur les Bandes enherbées et les Voies d�’eau enherbées). 

 
Si un labour reste d�’usage, il sera recommandé de travailler le sol « en 

oblique » par rapport aux courbes de niveau, vers un fossé, une rigole ou un chenal 
de récolte des eaux (confer le point sur les labours orientés ou en courbes de 
niveau) ; on favorisera des sillons larges et peu profonds plutôt que des sillons étroits 
et profonds (vitesse érosive moindre). 

 
Diverses autres recommandations sont possibles au cas par cas : 
 

créer un réseau de rigoles tassées correctement localisées (de préférence 
là où les rigoles naturelles ont tendance à s�’installer) espacées et 
orientées (en oblique ou légère pente vers un chenal de récolte aménagé 
- confer Note technique Chenaux et fossés), éventuellement en profitant 
des traces de roue pour ce faire 

 
réduire la pression des pneumatiques pour limiter la compaction  

 
�… 

 
 

3.1. Le labour motteux 
 
Le labour à grosses mottes reste favorable sur les plateaux ayant des sols 

profonds, infiltrants, bien structurés et non battants.  
 
 

3.2. Travail du sol réduit  
 
Plusieurs variantes existent ; elles ont en général l�’intérêt d�’éviter l�’affinage 

excessif du sol, la mise en boues et le glaçage de surface (confer comparaison en 
Figures 3a et 3b, sous chicorées, en bas de pente, d�’une parcelle labourée ayant 
subi des afflux de boues diffuses, et d�’une parcelle avec travail du sol réduit). 

 
On reconnaît à ces techniques moins d�’érosion mais parfois plus de 

ruissellement que le labour. 
 

Les avantages et inconvénients sont à peser sur le plan agronomique et 
phytosanitaire.  
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3.2.1. Semis direct (no-till)  

 
Cette technique protège les versants et les zones de faible concentration de 

ruissellement. 
 
Le non-labour favorise la structuration du sol tout en le maintenant compact, 

d�’infiltrabilité suffisante (sols à bon drainage naturel) ou éventuellement améliorée 
lorsque les résidus sont laissés en surface. 

 
Les semis sont effectués sur chaumes sans travail du sol, ou avant 

déchaumage. 
 
Le semis direct sous couvert se développe en France (par exemple blé sur 

moutarde). Dans certains cas, le couvert est « mulché » lors du semis, la pratique 
étant considérée comme positive pour les intercultures courtes. 

 
 

3.2.2. Travail superficiel  
 
La pratique, utiles pour favoriser l�’infiltration et la structure du sol, comprend 

plusieurs variantes ; elle reste non souhaitable en sols à mauvais drainage naturel. 
 
 

3.3. Décompactage, sous-solage 
 
Pour un sol compact en surface ou subsurface, un décompactage ou un sous-

solage (éventuellement directionnel pour évacuer latéralement les flux) peut s�’avérer 
utile pour améliorer la capacité de stockage ou de percolation du sol non-saturé ; 
cependant il n�’est pas souhaitable de favoriser l�’infiltration sur ou au voisinage de 
versants et talus très pentus, en raison du risque de déstabilisation du sol par flux 
hypodermiques. 
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Figures 3.a. et 3.b. Parcelles de chicorée ; comparaison entre une parcelle 
labourée (a) et une parcelle conduite en labour superficiel (b) - Situation en bas 

de pente après un orage.  

(b) 

(a)

 
 
 
  

 VI-12



Guide pour des aménagements de conservation des eaux et des sols appropriés en région wallonne 
�– VI. Fiche technique N°4 : Les pratiques agricoles �– 

Unité d�’Hydrologie et Hydraulique agricole - Génie Rural 
Faculté Universitaire des Sciences agronomiques de Gembloux 

 
 

3.4. Labour suivant les courbes de niveau (contour farming) 
 
Un nivellement « parfait » est requis pour orienter les sillons de labour (Photo 

de la Figure 4) ; la profondeur et l�’écartement des sillons sont fonction de la capacité 
d�’infiltration des sols et de l�’importance des pluies (en raison de l�’effet « micro-
réservoirs »).  

 
Un risque érosif important existe pour des pluies de forte intensité par 

débordement brusque des sillons et concentration des flux (Photo de la Figure 5) 
 

En outre, la technique est à éviter en sols à mauvais drainage naturel et n�’est pas 
adaptée aux topographies vallonnées et irrégulières. 
 

Le Tableau 1 donne les longueurs maximales de parcelle suivant la pente qu�’il 
est recommandé de respecter si l�’on souhaite appliquer la technique du labour en 
courbes de niveau (ou bien calculer cette longueur suivant les critères de 
Wischmeier). 

 
 

Tableau 1. Limites de longueur de pente de parcelle 
pour le labour en courbes de niveau 

Pentes 
% 

Longueur maximale suivant la 
pente, en mètres 

1-2 130 
3-5 100 
6-8 70 
9-12 40 

13-16 25 
17-20 20 
21-25 15 

Ces longueurs peuvent être augmentées de 25% 
si des pratiques de couvert par résidus végétaux 

sont utilisées, moyennant couverture du sol 
dépassant 50% ; 
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Figure 4. Labour et sillons suivant les courbes de niveau 

 
 
 

 
Figure 5. Ruissellement et érosion ont endommagé les sillons labourés 

suivant les courbes de niveau (Photo Bolline, 1971)  
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3.5. Labour orienté (graded furrows) 
 
L�’évacuation des eaux des sillons est organisée en légère pente « quasi-

parallèle » aux courbes de niveau, vers un émissaire; les billons doivent avoir au 
moins 8 cm de hauteur.  

 
Pour les sols peu infiltrants ou mal drainés ou pour les cultures peu 

couvrantes, les pentes des rangées labourées seront de 0,5% au minimum, avec un 
maximum acceptable de 3% au voisinage de l�’émissaire, en direction et jonction vers 
un fossé émissaire, chenal enherbé ou autre, ceci afin d�’éviter le débordement érosif 
des sillons. A l�’extrémité des rangées, il y a lieu de prévoir une tournière enherbée 
pour permettre le mouvement des machines. 

 
Si la technique de labour est utilisée et pour des cultures peu couvrantes, la 

hauteur des sillons de labour sera de 0,5 à 5 cm au minimum ou à calculer suivant 
les critères de Wischmeier (formule USLE ou RUSLE) en fonction des sols et pentes 
et de la période culturale la plus critique eu égard aux pluies érosives ; cette hauteur 
pourra devoir être augmentée si les rangs ont plus de 150 m (accroissement des 
débits affluant dans le sillon au fur et à mesure de leur parcours vers l�’émissaire). 

 
Un réglage « parfait » des pentes est requis comme pour les labours en 

courbe de niveau. 
 
 

3.6. Passage contrôlé des machines agricoles (Contour traffic farming)  
 
Dans les labours en courbe de niveau ou orientés, les sillons interceptent les 

flux descendants et de petites irrégularités topographiques peuvent occasionner des 
dégâts érosifs importants ; par contre, si les rangs de culture restent orientés 
principalement suivant la pente, l�’aire contribuante est réduite mais les vitesses 
érosives sont importantes. 

 
Le passage contrôlé est un parcours et une mise en culture suivant la pente 

de la parcelle (à l�’inverse du parcours suivant les courbes de niveau), moyennant 
une subdivision permanente de la parcelle en bandes de culture et en zones de 
passage des machines ; il comporte donc l�’usage répété des mêmes traces de roue. 

 
L�’aire contribuante de ruissellement est ramenée au sillon élémentaire et les 

zones tassées minimisées et contrôlées. 
 
Cette modalité est associée utilement avec un travail réduit du sol mais est 

également efficace avec la pratique du labour ou la culture en sillons. 
 
La technique serait utile lors de fortes pluies et pour des sols peu perméables.  
 
Elle n�’élimine pas, pour de fortes pentes ou des sols très érodibles, la 

nécessité de vérifier les critères de vitesses érosives, compte tenu cependant d�’un 
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afflux réduit de ruissellement d�’aire contribuante, avec comme conséquence 
d�’orienter éventuellement en oblique, mais cette fois-ci par rapport à la plus grande 
pente, les lignes de cultures de façon appropriée (Confer critères de vitesse érosive, 
Fiche « Les voies d�’eau »). 

 
Comme pour les labours en courbes de niveau (contour farming) ou orientés 

par rapport à celle-ci (graded furrow), un levé et suivi topographique précis sont 
requis (GPS ou autre), qui pourra peut-être être rencontré dans un futur 
développement des techniques de l�’agriculture de précision. 

 
La récolte des eaux en bas de parcelle doit être effectuée par une voie d�’eau 

appropriée (fossé-talus ou autre, confer Fiche « Voies d�’eau »). 
 
 
 

4. Mesures composites  
 
Les deux techniques citées valent actuellement surtout pour le maïs. 
 
 

4.1. Strip till ou strip no-till 
 
La méthode consiste en une alternance de bandes de résidus de cultures ou 

d�’un couvert végétal suivant des bandes non travaillées, alternant avec des bandes 
étroites de culture avec ou sans travail du sol (Figure 6a et 6b). 

 
 

Figures 6.a. et 6.b. Principe du « strip till » 
 
 
Les bandes de cultures sont labourées (strip till) ou non labourées (no-till 

strip) ; elles ont de 5 cm (strip no-till) à 30 cm (strip till) de large. 
 
Le sol de la bande de semis est légèrement rehaussé et ameubli par le travail 

du sol. 
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L�’orientation des sillons et le taux de couvert sont évaluer en accord avec la 

méthode Wischmeier (USLE ou RUSLE). 
 
 

4.2. Microbillonnage 
 
Le principe est identique au précédent si ce n�’est que les bandes cultivées 

sont préformées en billons alternés avec des sillons protégés par les résidus ou le 
couvert végétal (Figure 7a et 7b). Le système est temporaire et remis à plat après la 
culture.  

 
La méthode existe aussi en billons/sillons permanents aux USA (Ridge till) : 

les billons ne sont pas labourés après récolte, seulement écrêtés. 
 
En tant que technique antiérosive, l�’orientation des sillons doit se faire dans le 

respect des règles générales, en pente douce par rapport aux courbes de niveau 
(confer graded contour farming), en vérifiant USLE-RUSLE, la capacité d�’infiltration 
des sols, l�’évacuation des eaux des sillons vers un émissaire chenal enherbé, fossé 
ou autre. 

 
Il s�’agit d�’une technique de semis sur billons permettant de conserver les 

avantages des techniques sans labour et de la couverture de sol tout en écartant les 
résidus du rang de culture grâce à une proportion importante de sol non travaillé, et 
en évitant notamment le problème de retard de réchauffement du sol dans les 
régions à sols « froids » au printemps (et en limitant semble-t-il le problème des 
limaces) (synthèse Thomas Fr., 2002). 

 
Seulement 15 à 20% de la surface du sol sont travaillés et les résidus laissés 

se placent dans les sillons ; la technique est utilisable surtout pour les monocultures 
en rang peu couvrantes tel le maïs. 

 
Sur le plan des propriétés de conservation des sols et des eaux : 
 

le billon permet un bon ressuyage au voisinage du plant  
 

la technique serait favorable en sols mal drainés car le billon se draine par 
lui-même. 
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Figures 7.a. et 7.b. Microbillonage (Culture sur le billon, sillon avec 
résidus) 
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1. Définition 
 
Les retenues considérées sont les structures de rétention temporaire d�’eaux 

de ruissellement et /ou de sédimentation de débits solides.  
 
 
 

2. Objectif 
 
Ces retenues sont destinées à protéger l�’aval contre les afflux concentrés 

d�’eau et de boue issus d�’un petit bassin versant ; pour certains systèmes de 
retenues, l�’objectif est aussi de limiter la concentration des flux et le ravinement des 
terres.  

 
 
 

3. Zones à risques concernées   
 

En aval des retenues, sont concernées les zones à risque d�’inondation par 
apport de ruissellement concentré et/ou de coulées de boue ; il peut s�’agir aussi bien 
d�’habitats que de voiries, ou un cours d�’eau récepteur.  

 
En amont, est concerné le petit à très petit bassin versant producteur de 

ruissellement concentré.  
 
Il importe de rappeler que les voiries peuvent participer largement à la 

concentration des eaux de ruissellement en  interceptent les flux , amplifiant ainsi 
parfois fortement le problème (ravinements, concentration des eaux et des boues); 
un diagnostic du réseau des voies d�’amenée d�’eau hors cours d�’eau est donc 
indispensable, (confer Points I et II). 

 
 
 

4. Description et processus.  
 

On peut distinguer les principaux types et systèmes suivants : 
 

les retenues d�’eau (bassins de rétention, mares tampon, bassins 
d�’orage,�….) (exemple en Figure 1) installées pour stocker temporairement 
les eaux de ruissellement et effectuant un laminage de l�’onde de 
ruissellement en la libérant en différé ; les bassins peuvent être creusés, 
non creusés, partiellement creusés 
 
les bassins d�’infiltration, qui sont aménagements destinés à stocker l�’eau 
pour l�’infiltrer et l�’évacuer dans le sol soit latéralement (écoulements 
hypodermiques), soit par percolation 

 VII-2



Guide pour des aménagements de conservation des eaux et des sols appropriés en région wallonne 
- VII. Fiche technique N°5 : Les systèmes de retenue des eaux de ruissellement et des sédiments - 

Unité d�’Hydrologie et Hydraulique agricole - Génie Rural 
Faculté Universitaire des Sciences agronomiques de Gembloux 

 
 

les systèmes de contrôle des eaux et des sédiments (« wascob�’s »)  
 

les plaines d�’épandage des eaux (et des sédiments)  
 

les prairies inondables 
 

les bassins de sédimentation. 
 

 
Ces structures sont à distinguer des retenues d�’eaux destinées à écrêter les 

crues de cours d�’eau par débordement ou détournement d�’une partie des eaux, et 
situées au voisinage de ceux-ci.   

 
Les systèmes de retenues d�’eau de ruissellement peuvent être classés sur la 

base de leur localisation:  
  

stockages �“sur site »  : petits stockages construits au sein de parcelles 
individuelles, résidentielles, agricoles, commerciales ou industrielles 
stockages collectifs :  construits dans des espaces publics pour des 
collectivités  (par exemple les bassins d�’orage en aval de municipalités )  
stockages �“régionaux�” : construits à l�’exutoire d�’un bassin versant, avant le 
rejet des eaux dans le cours d�’eau récepteur    

 
On peut encore faire la distinction suivante :  
 

stockage  �“ en ligne�” : les flux sont interceptés directement  
 
stockage « en dérivation : les flux sont interceptés par exemple  via un 
déversoir latéral. 

 
 
 
 
On ne considérera pas ici les bassins d�’orage tels qu�’installés en aval ou en 

dérivation de zones d�’habitat dense ou de voiries importantes, et dimensionnés pour 
la reprise d�’ eaux de ruissellement de surfaces fortement imperméabilisées ; ces 
questions sortent du contexte des présentes notes techniques.  

 
Les stockages « régionaux en ligne » sont situés en général en tête de petit 

cours d�’eau ou en fin de vallée sèche de petits bassins versants,  à l�’amont de zones 
urbanisées à protéger  contre les inondations par ruissellement concentré et coulées 
de boue ; dans ce cas, ils ne relèvent donc pas de mesures antiérosives mais ont 
une fonction de protection contre les inondations par ruissellement et permettent de 
réduire la dimension des structures d�’évacuation des eaux en aval.  

 
 Les stockages « en ligne  sur site» sont des structures de contrôle des eaux 

et sédiments, et relèvent donc de pratiques antiérosives (pour  le ruissellement et 
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l�’érosion concentrés) ; elles sont à installer suffisamment en amont dans le petit 
bassin versant. 

 
 

4.1. Les retenues sèches et les mares tampon  
 
Les retenues temporaires d�’eaux de ruissellement peuvent être creusées ou 

non creusées; elles sont situées en fond de vallon sec, parfois sur flanc de vallon, 
mais toujours dans un axe d�’écoulement (Figure 1, extrait des Documents des 
Chambres d�’Agriculture de Seine Maritime, de l�’Eure, et de l�’ARFAS). 

 
 

 
Figure 1. Schéma de retenue non creusée (Schéma Chambre d�’agriculture Seine 

maritime, Eure et ARFAS). 
 
 
 
Non creusées, si les conditions s�’y prêtent, elles peuvent être délimitées - par 

exemple - par une digue en terre mise en végétation (exemple en Figure 2 : projet 
« Gembloux » , Xanthoulis D., 2002), avec structure pour le débit de fuite et  
surverse pour circonstances exceptionnelles (Figure 3) , éventuellement infiltration 
dans le sol pour drainage latéral ou pour percolation en profondeur pour autant que 
le sol et le sous-sol le permettent ; dans certains cas il pourra être nécessaire 
d�’imperméabiliser le fond. 
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Figure 2. Schéma du profil en travers de l�’endiguement enherbé de la retenue 

« projet Gembloux » (D. Xanthoulis, Fusagx, 2002) (structure pour débit de fuite 
non représentée) 

 
 
 
 

 
Figure 3. Schéma de digue pour retenues non creusées (Schéma Chambre 

d�’agriculture Seine maritime, Eure et ARFAS). 
 
 
 
Elles peuvent comprendre une zone toujours en eau (mare permanente) 

(Figure 4, in « Chambres d�’Agriculture de Seine Maritime, de l�’Eure, et de 
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l�’ARFAS »), moyennant notamment des conditions spécifiques de dimensionnement 
et de sécurité. 

 
 
 

 
Figure 4. Mare - tampon (Schéma Chambre d�’agriculture Seine maritime, Eure et 

ARFAS). 
 
 

4.2. Les « structures de contrôle des eaux et des sédiments » (type 
« Wascob�’s »)  
 
Les « systèmes de contrôle des eaux et des sédiments » ( Wascob�’s : Water 

and Sedimentation Control Basins) sont des éléments de banquette, talus, bermes 
ou simples bourrelets, barrant un petit talweg, installés et aménagés pour favoriser la 
sédimentation et/ou la rétention d�’eau ; un tuyau perforé, un drain de subsurface, ou 
un chenal d�’écoulement  peut être utilisé pour évacuer lentement les eaux retenues. 

  
Ces structures permettent de prévenir le ravinement et autres effets du 

ruissellement concentré et ne sont pas adaptées pour prévenir l�’érosion diffuse des 
terres ; leur rôle de décantation limite le transfert de boue vers l'aval. Comme 
structures installées sur site agricole en particulier, elles relèvent, à ce titre, des 
aménagements antiérosifs proprement dits, contrairement aux bassins de retenue 
définis ci-dessus.  
 

La pratique est adaptée à des situations remplissant les conditions suivantes : 
 

1. topographie irrégulière 
2. Sol et sous-sol adaptés 
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3. ruissellement concentré et/ou érosion par ravinement significatifs  
4. érosion diffuse contrôlée par d�’autres mesures de conservation des 

eaux et des sols (confer Points ad hoc) 
5. possibilités adéquates d�’évacuation des eaux (chenal, drain, infiltration 

latérale ou profonde) 
 
 

Figure 5. Systèmes de basins de contrôle des eaux et sédiments : vue en plan et 
profil en long 
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Figure 6. Systèmes de contrôle des eaux et sédiments (différents aménagements) 
 
 

 
Figure 7. Vue aval d�’un bassin de contrôle des eaux et sédiments 

 
 
 

 VII-8



Guide pour des aménagements de conservation des eaux et des sols appropriés en région wallonne 
- VII. Fiche technique N°5 : Les systèmes de retenue des eaux de ruissellement et des sédiments - 

Unité d�’Hydrologie et Hydraulique agricole - Génie Rural 
Faculté Universitaire des Sciences agronomiques de Gembloux 

 
 
 

Figure 8. Bourrelet installés en fonction de la topographie locale  
 
 

4.3. Les prairies inondables (extrait notamment des Fiches techniques 
de la Chambre d�’Agriculture de Seine Maritime, Haute Normandie) 
 
Les prairies inondables sont des aménagements hydrauliques dimensionnés 

et conçus comme zones d�’épandage et de passage d�’eau, en vue de réguler les 
débits apportés par ruissellement (notamment) en stockant un volume d�’eau sur une 
faible épaisseur ; elles sont à situer dans un fond de vallon (par exemple zone plus 
ou moins humide) barré par talus mis en végétation, par une diguette en terre ou par 
une voirie, et doivent prévoir comme les autres ouvrages, un système de vidange 
pour le débit de fuite (buse,�….) et une sécurité auxiliaire (trop plein latéral par 
exemple).  

 
Les prairies inondables sont situées en aval de petits bassins versants au 

maximum de 100 ha. ; elles sont constituées d�’une grande surface d�’herbe, 1 à 5 ha, 
et l�’herbe doit être exploitée soit par pâturage (danger d�’afflux d�’eau cependant, en 
période d�’orage important) soit par ensilage. 

  
Comme les autres types de retenue, ces ouvrages doivent être conçus et 

réalisés avec l�’aide de spécialistes. 
 
Elles peuvent également contribuer au dépôt des sédiments. 
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4.4. Les champs d�’épandage des eaux  

 
Ce sont des zones inondables à la fois par débordement de cours d�’eau et par 

ruissellement, car situées à leur confluence cours d�’eau - axes d�’écoulement de 
ruissellement concentré (vallées sèches). 

 
Moyennant un aménagement approprié tenant de ces deux types d�’apport, ce 

sont des zones inondables souvent à maintenir de façon privilégiée.  
 

 
4.5. Les bassins d'infiltration : 
 

Les principes sont voisins de ceux des bassins de retenue en surface, à ceci près 
que la vidange du bassin s'effectue vers le sol et non vers un exutoire de surface. 
(Envirhonalpes, 1994) ; L�’efficacité d�’un bassin d�’infiltration dépend de la 
perméabilité des couches de sol sous-jacentes ; ils ne conviennent en outre 
évidemment pas en présence d�’une nappe superficielle. 

 
 

4.6. Les bassins de sédimentation  
 
Les bassins de sédimentation sont des bassins aménagés et dimensionnés 

pour de stockage des sédiments apportés par les flux de ruissellement.  
 
 
 

5. Limitations générales 
 
Les règles de dimensionnement et de sécurité utilisées en matière 

d�’aménagement de Génie Rural restent de rigueur et sont fonction : 
 

de l�’importance de l�’ouvrage  
de la vulnérabilité aval.  

 
Plus un ouvrage est important et plus la vulnérabilité aval est élevée, plus les 

exigences de sécurité vis-à-vis de la rupture de l�’ouvrage, du dépassement de ses 
capacités et de sa durée de vie attendue seront élevées et entraîneront des coûts 
d�’aménagement et d�’entretien élevés, et plus la période de retour (généralement 
exprimée en années) des données de projet  (pluies, débits, volumes) devra être 
choisie élevée.  

 
 
 

6. Dimensionnement 
 
Les systèmes de retenue, quels qu�’ils soient, doivent avoir un volume utile, 

c�’est-à-dire un volume ne contenant pas d�’eau hors des périodes pluvieuses, 
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déterminé en fonction de données de projet adéquates ; ils comprennent, suivant les 
cas, des structures telles que digues en terre (engazonnées par exemple) ou autres, 
ouvrages pour le débit de fuite, sécurités auxiliaires notamment pour le dépassement 
du volume de projet, etc.; ils devront comprendre souvent une « tranche morte », 
susceptible d�’être progressivement remplie par sédimentation. 

 
La période de retour des données de projet (volume, débit)  relève d�’un choix 

socio-économique ; rappelons que les données de projet sont, par définition, 
appelées à être dépassées un jour ou l�’autre, d�’où l�’importance des structures de 
sécurité principales et auxiliaires.  

 
Toutes les questions relatives aux études et portant notamment sur le choix 

du site (topographie, sol, sous-sol, vulnérabilité aval,�….), l�’hydrologie, l�’hydraulique, 
la stabilité des digues ou talus, le revêtement enherbé ou autre, etc., sont largement 
détaillées dans nombre de Traités techniques relatifs aux petits et moyens ouvrages 
de retenue en milieu rural. 

 
En ce qui concerne les bassins de contrôle des eaux et des sédiments en 

particulier, il est recommandé dans les Traités techniques de les limiter à un volume 
de 3000 m³ et à 2.0 m de hauteur d�’eau au maximum ; il est aussi fait état de 
limitation relative à la superficie de bassin versant afférents, comprise entre un 
maximum de 4 à 20 hectares, suivant les régions.  

 
Ces « bassin-talus » de faible dénivelée peuvent être soit à large base, et 

alors être cultivés, soit à base étroite ; dans ce dernier cas, ils sont enherbés et non 
cultivés, mais doivent rester peu gênants pour les travaux agricoles (CEMAGREF 1987). 
Les talus et digues sont à installer de façon approximativement perpendiculaires à la 
pente du terrain  et doivent respecter des règles de stabilité et de mise en végétation; 
le calcul et l�’aménagement des bassins doit se conformer aux les règles habituelles 
de sécurité et de normes de projet relatives aux petits bassins versant ruraux (confer 
méthode SCS).  

 
 
 

7. Installation et entretien 
 

Les ouvrages doivent être dimensionnés afin d�’être opérationnels pour la durée 
de vie ou pour la récurrence des entretiens pour laquelle ils ont été prévus ; en 
particulier, le volume de la « tranche morte » de sédimentation devra être restauré 
dans les délais, et aucune modification de la topographie locale ne devra être 
effectuée qui compromette les arrivées d�’eau. (dépôts des boues, etc�…). 
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